
ÉCONOMIE 
LES 500 PRINCIPAUX 

TITRES DU NASDAQ B 8

MODE MAGAZINE 
; * f DIMANCHE, C’EST LA FÊTE

V

DES MERES C 1

LE QUOTIDIEN DE L -^'Wl T LE

QUÉBEC, LE MARDI 9 MAI 2000 www.lesoleil.com

Le
cyber-frisson 
tente autant 
les femmes 

que les 
hommes

Erin McClam 
Associated Press

ATLANTA — La dépendance suscitée 
par le sexe interactif sur Internet 
prend la forme d’une épidémie aux 
conséquences dramatiques: couples 
défaits, troubles du comportement et 
obsessions affectant tout le prisme dé­
mographique, de la ménagère au chef 
d’entreprise en passant par les homo­
sexuels, selon les conclusions de spé­
cialistes du «cybersexe» réunis le 
week-end dernier à Atlanta.

Le côté anonyme et instantané d’In­
ternet attire par ailleurs de façon 
étonnante les femmes, qui préfèrent 
pour leur part l’interaction des forums 
de discussion sur le sexe plutôt que de 
regarder des images pornographi­
ques, ont souligné des psychologues 
lors de la conférence organisée par le 
Conseil national sur l’accoutumance 
et la compulsion sexuelles (NSCAC).

« Internet révolutionne la sexualité », 
a constaté devant les délégués Al Coo­
per, directeur médical d’une clinique 
du sexe à San José (Californie). À l’en 
croire, le cybersexe est en train de 
changer la définition de la compulsion 
sexuelle, tout « comme le crack a bou­
leversé le domaine de la consomma­
tion de drogue ».

Voir CYBER-FRISSON en A 2 ►

TERMINAL MARITIME

IE SOLEIL. CLEMENT THIBEAULT

■sTiorir

Tandis que la ministre Maltais écrit à ses collègues d’Ottawa que le projet de construction d'un terminal maritime est trop 
important pour que le gouvernement québécois reste à l’écart, les débardeurs proposent de l’installer au quai 25.

Maltais s en mêle
La ministre somme le fédéral 
de respecter ses engagements

Marc Lestage 
Le Soleil

■ QUÉBEC — La bisbille entre le mai­
re Jean-Paul L’Allier et l’administra­
teur Ross Gaudreault sur la construc­
tion d’un terminal maritime dans le Port 
de Québec est en train de dégénérer en 
chicane fédérale-provinciale.

La ministre de la Culture et des Communications du Qué­
bec, Agnès Maltais, somme deux collègues fédéraux, Shei­
la Copps (Patrimoine) et Alphonso Gagliano (Travaux pu­
blics) de respecter les engagements du fédéral et tenir une 
consultation publique sur la question.

Dans une lettre datée du 3 mai, M"" Maltais rappelle à M™ 
Copps que la Ville de Québec, le fédéral et le provincial « ont

Voir MALTAIS en A 2 ►

AUTRE TEXTE
□ Les débardeurs proposent le quai 25. Page A3.
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Les berges de béton entourant la marina Saint-Roch ont commencé à disparaître sous
les assauts des démolisseurs depuis quelques jours, à deux pas du pont Dorchester. Ce seront 650 mètres de ber­
ges, jusqu'au nord du Village de l’Anse, passé le pont Drouin, qui redeviendront ainsi à l'état naturel. Un sentier 
piétonnier frôlera l’eau, avec des pointes d'enrochement qui s’avanceront dans le Ut de la rivière, le tout étant pro­
pice à l'aménagement d'herbiers aquatiques, de petits habitats fauniques pour les canards comme pour les pois­
sons. 1,'ensembl fcdu processus de renatur«Msatlon des berges durera six ans ^coûtera 11 millions). R F.

Clark fait 
le dos 
rond

«Le pire est 
derrière nous »

Raymond Giroux 
Le Soleil

OTTAWA — Le pire est derrière nous, 
a lancé hier un Joe Clark qui garde fer­
mement le cap sur l’échéancier de son 
parti. Mais on ne sait jamais comment 
vont se comporter les gens et «je ne 
peux garantir qu’il n’y aura pas d’au­
tres défections au sein du parti ». Et 
s’il y en a d’autres, a-t-il dit en subs­
tance, nous vivrons avec elles.

Le chef conservateur n’a pu ainsi es­
quiver la réalité politique des semai­
nes en cours, dominée par la fuite de 
nombre de militants, d’organisateurs 

et d’anciens mi­
nistres de son 
parti vers la nou­
velle Alliance ca­
nadienne.
Devant les jour­

nalistes qui l’at­
tendaient à la 
sortie d’un dis­
cours à l’occa­

sion d’une soirée de financement qui a 
rapporté 100 000$ aux coffres du par­
ti, M. Clark a reconnu une fois de plus 
qu’il vit une période difficile, un thème 
qu’il avait bien évité d’aborder de 
front lors de son allocution devant 400 
partisans, y compris quelques person­
nes moins militantes envoyées sur 
place pour y représenter leur em­
ployeur.

Ce message servi à quelques jours à 
peine de l’ouverture du congrès de 
Québec qui fixera les politiques 
conservatrices pour les prochaines 
élections, confirme les difficultés pro­
fondes dans lesquelles nage le chef 
conservateur.

Sans s’énerver outre mesure des 
ébats qui égaient la droite politique 
depuis la naissance de l'Alliance ca­
nadienne et alors que la faune politi­
que et médiatique attend de lui qu'il

Le chef 
reconnaît 
vivre une 
période 
difficile

Voir CLARK en A 2 >
4

Gaspé
zone

franche
La Ville prend les 
grands moyens 
pour se sortir 
du marasme

Naomie Briand 
Collaboration spéciale

GASPÉ — Réunis en assemblée spé­
ciale hier soir, les membres du conseil 
municipal ont accepté une résolution 
décrétant Gaspé comme zone franche. 
Les deux parcs industriels et la zone 
portuaire de la municipalité seront ap­
pelés à profiter de mesures fiscales 
particulières pour allécher les entre­
prises.

La Ville de Gaspé serait l’une des 
pionnières dans le domaine des zones 
franches au Québec. Il s’agit d’un 
moyen pour enrayer le marasme éco­
nomique qui frappe à Gaspé comme 
partout ailleurs en Gaspésie et qui 
provoque la chute du marché immobi­
lier (entre 300 et 400 maisons atten­
dent preneurs sur le seul territoire de 
Gaspé), l’exode des jeunes, des cer­
veaux et des familles, la fermeture de 
nombreux commerces. Depuis dix 
ans, plus de 1000 emplois ont été per­
dus à l’intérieur même des limites de 
la Ville de Gaspé, qui compte 16 000 
habitants.

EXEMPTIONS D’IMPÔTS 
ET DE TAXES

Gaspé a déjà un document bien étof­
fé concernant la zone franche du sec­
teur portuaire, incluant 15 caractéris­
tiques qui sont toujours à négocier. 
Entre autres, le document fait état 
d’avantages non négligeables pour les 
entreprises d’importation-exporta-

Voir GASPÉ en A 2 ►
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COLLABORATION SPÉCIALE NAOMIE BRIAND

La zone portuaire de Gaspe profiterait de mesures fiscales particulières.

GASPÉ
Encore aucun échéancier

CYBER-FRISSON
Le risque de l’hypersexualité

Suite de la Une

tien: exemption d'impôt et de taxes de capital 
pour dix ans, et, pour une période de cinq ans, 
exemption d’impôt pour le personnel profession­
nel et spécialisé étranger, exemption de cotisa­
tions à l’assurance-emploi et crédit de taxes mu­
nicipales. Aucun échéancier n’est cependant dé­
terminé pour l’obtention de toutes les mesures 
souhaitées.

La Ville avait entamé à l’automne avec le minis­

tre fédéral des Régions, Martin Cauchon, des 
pourparlers concernant les incitatifs fiscaux à 
greffer à l'appellation de zone franche. Elle en­
tend poursuivre ces discussions, et faire de mê­
me avec le gouvernement provincial.

« Ça aidera les industriels et manufacturiers à 
venir s’installer sur place pour bénéficier d’abris 
fiscaux, pour économiser des (frais de) douanes, 
avoir des allégements en ce qui concerne la 
TPS », a mentionné le maire Arthur Drolet en 
conférence de presse.

Suite de la Une

Des travaux ont montré qu’environ 15% des in­
ternautes ont visité des sites pornographiques 
ou des forums de discussion consacrés au sexe. 
Et une nouvelle étude présentée à Atlanta mon­
tre que près de 9% des internautes qui ne sur­
fent pratiquement que sur des sites Xy consa­
crent plus de 11 heures par semaine.

Et la parité hommes/femmes y est à peu près 
respectée, contredisant l’idée reçue selon la­
quelle les adeptes du cybersexe sont en très 
grande majorité masculins. Pour Al Cooper, cela 
s’explique par le fait que les femmes peuvent 
surfer en toute sécurité sur le Net et y exprimer 
librement leur sexualité.

« Les femmes ont toujours peur de la violence, 
des maladies sexuellement transmissibles et du 
comportement des autres », a-t-il expli­
qué. «Où que vous soyez, quels que 
soient vos désirs, vous le trouvez sur 
Internet». Toutefois, près de la moitié 
des sondées par M. Cooper privilégient 
les discussions coquines, alors qu’el­
les ne sont que 23% à dire préférer les 
images. Chez les hommes, la propor­
tion est inverse.

Mais à toute médaille son revers. 
L’anonymat du web et la très grande variété de 
fantasmes proposés en ligne peuvent déclencher 
une « hypersexualité », ce besoin compulsif du cy­
bersexe qui peut briser un mariage ou une rela­
tion amoureuse.

« La souffrance que cela peut provoquer dans 
une relation est intense et profonde », a renchéri 
le D" Kimberly Young, psychologue à la clinique

Sierra Tuscon dans l’Arizona. «Et la rechute 
n’est qu’à un clic » de souris. La menace vient sur­
tout du fait qu’un des partenaires pense que le cy­
bersexe ne fait pas de mal : ce dernier semble 
plus acceptable moralement que le fait d’assou- 
\ir vraiment un fantasme ou de louer une casset­
te porno.

Mais cela entraîne l'apparition d’un « mur du 
secret » dans le couple, selon Al Cooper. Chacun 
est susceptible de ne pas dire à l’autre quel site il 
fréquente, voire de se réveiller en pleine nuit pour 
aller surfer à la recherche de cyber-frissons.

Le phénomène d’hypersexualité semble par 
ailleurs être particulièrement élevé chez les 
gays qui n’ont pas encore révélé leur homo­
sexualité, a souligné le D' Ron Burg, qui a tra­
vaillé avec Al Cooper. Pour ceux qui ont peur de 
s’afficher en public ou qui hésitent encore sur 

leur sexualité, Internet procure une 
porte d’entrée à l’exploration de sa 
propre sexualité.

Mais ce désir peut conduire, selon 
lui, à une grave compulsion sexuelle. 
Ainsi, comme le montre l’étude, plus 
de 16% des accros au cybersexe sont 
des gays ou des lesbiennes, alors que 
les homosexuels ne représentent que 
7% de l’échantillon total.

Pour les participants à la conférence, l’hy­
persexualité doit être soignée au même titre 
que les troubles de la personnalité ou ceux du 
désordre alimentaire. Ils ont recommandé de 
dire aux patients d’effacer leurs signets et de 
réduire le nombre de leurs petites aventures en 
ligne.

(Site Internet du NCSAC: http://www.ncsac.org)
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CLARK
Le seul parti capable 
de prendre la relève

Suite de la Une

laisse tomber les gants blancs et s’engage à fond dans la 
bataille, M. Clark, lorsqu’il s’adresse à ses militants et à la 
population en général, conserve la barre très haute.

Au-dessus de la mêlée malgré quelques petites méchan­
cetés envers ses rivaux dont il s’est presque excusé en 
point de presse, le chef présente son parti comme le seul 
autre parti réellement national, inclusif et capable de pren­
dre la relève des libéraux. « Il n’y a pas de différences irré­
conciliables dans ce pays », avance-t-il.

« Les Canadiens, a-t-il dit, n’aiment pas les politiques extré­
mistes et qui sèment la division » dont fait montre l’Alliance, 
qu’il appelle souvent le Reform, dans ses interventions.

Puis, dans un court passage en français, il a soutenu que 
les neuf années de régime conservateur de Brian Mulroney 
ont été celles qui ont établi les bases de l’épanouissement 
de l’économie québécoise, notamment par le soutien à l’in­
dustrie pharmaceutique, à l’aéronautique, et par le libre- 
échange. « Nous sommes le parti qui a ouvert les portes de 
l’avenir au Québec».

Ces actions font de lui, à ses yeux, le seul leader fédéral 
présentable au Québec. « Si Jean Chrétien s’est mis dans 
le trouble au Moyen-Orient, a-t-il lancé, imaginez ce qu’il 
fera chez les nationalistes québécois ! »

Seule concession au populisme, hier, M. Clark a été lon­
guement présenté par l’entraîneur des Sénateurs d’Otta­
wa, Jacques Martin, qui a comparé sa carrière à celle de 
son beau-frère (les deux ayant épousé des McTeer de l’Est 
ontarien) et vanté son engagement et son intégrité dans un 
discours prononcé uniquement en anglais.

La foule semblait par moments étonnée de voir M. Martin 
discourir du conservatisme fiscal en termes articulés et 
rappeler les idéaux du premier (et seul) budget de M. Clark 
et de son ministre des Finances John Crosbie, en 1979, axé

Joe Clark, tout sourire, lors de la soirée de financement de 
son parti, hier soir, à Ottawa.

sur la prévention du déficit. Il était cependant facile de re­
connaître dans les propos du présentateur la ligne officiel­
le du parti : il faut établir un plan, suivre ce plan, et suivre 
son chef.

MALTAIS
Consulter

Suite de la Une

convenu d’intervenir en concertation 
lorsque l’arrondissement historique 
de Québec a été inscrit à la liste du 
patrimoine mondial, en 1985».

« Face à un projet majeur d’aména­
gement comme celui du terminal de 
croisières, nous avons une obligation 
de prudence et il est difficile de nous 
tenir plus longtemps à l’écart de la 
question », explique la ministre de la 
Culture du gouvernement Bouchard.

Pour cette raison, la ministre de­
mande à M™' Copps d’intervenir au­
près de M. Gagliano (rencontré le 1er 
mai en compagnie de M. Paul Bégin à 
ce sujet) afin de lancer une consulta­
tion dont l’objectif sera d’identifier le 
meilleur site et d’atteindre le plus 
large consensus possible.

Quelques jours plus tôt, France Ga- 
gnon-ITatte, présidente du Conseil 
des monuments et sites du Québec, 
s’adressait au directeur général de 
l’UNESCO pour l’alerter de «la me­
nace de détérioration du secteur por­
tuaire de l’arrondissement histori­
que de la ville de Québec», protégé 
par l’UNESCO.

Dans cette lettre, Mm' Gagnon-Prat- 
te insiste sur le fait que « les citoyens 
de Québec ne comprennent pas la dé­
cision de l’administration portuaire 
de s’opposer à la volonté du peuple 
qui s’est battu à maintes reprises 
pour conserver la Pointe-à-Carcy ».

La Lingère
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TERMINAL MARITIME

Près de la Saint-Charles
Les débardeurs du port de Québec proposent

leur solution
Marc Lestage

Le Soleil

■ QUÉBEC — L’Association des débardeurs du port de Québec craint 
que la construction du terminal maritime dans le secteur des Foulons 
entraîne la perte de la moitié du volume de transport de marchandi­
ses générales et de la moitié des 80 emplois de ses membres.

Le président de cette asso­
ciation, Stéphane Arse- 
neault, a confirmé hier au 
SOLEIL que son groupe 
prépare une contre-atta­
que.

«Ni la direction du Port 
de Québec, ni le maire L’Al­
lier ne proposent une solu­
tion réaliste », selon M. Arseneault

Selon eux, 
le meilleur 

endroit 
serait le > 
quai 25

Au dire des débardeurs, le 
meilleur endroit pour cons­
truire le terminal serait le 
quai 25 situé du côté ouest, 
à l’embouchure de la rivière 
Saint-Charles.

Le groupe espère qu’il se­
ra possible de rallier tout le 
monde lorsque cette propo­

sition aura été soumise. À partir du

quai 25, on a un coup d’œil intéressant 
sur Québec. Étant situé à proximité du 
bassin Louise, il offre un accès facile, 
à pied, au quartier historique.

Le scénario ne risque pas de faire 
augmenter la circulation des auto­
bus dans le Vieux-Québec, puisqu’il 
serait possible de rallier la gare du 
palais en circulant sur les terrains 
du port, du côté de la marina.

L’ÉCONOMIE
Selon l’Association des débardeurs, 

il est absolument impensable d’ins­
taller le terminal maritime à l’Anse- 
au-Foulon parce que ce projet, in­
cluant le stationnement pour autobus 
et espaces verts projetés obligerait le 
port à réduire de moitié le volume du

transbordement des marchandises 
générales.

Selon M. Arseneault, cette situation 
mettrait un terme à la reprise en 
cours, en plus de favoriser une fois de 
plus les petits ports qui représentent 
une compétition injuste pour le port de 
Québec présentement, soit les instal­
lations de Cacouna, Pointe-au-Pic et 
Grande-Anse.

Le secteur des battures de Beauport 
étant réservé au transport du vrac, la 
perte du secteur des Foulons donne­
rait un coup fatal au port de Québec 
dont le potentiel est pourtant immen­
se, compte tenu qu’il est le seul à of­
frir un tirant d’eau aussi important à 
l’intérieur de l’estuaire, conclut le 
président.
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IE SOLEIL. CLÉMENT THIBEAULT
À partir du quai 25, on a un coup d’œil intéressant sur Québec. Étant situé à proximité du bassin Louise, il offre un accès facile, à pied, au quartier historique.

Même blanchis, deux policiers de Québec 
risquent une poursuite au civil de 175 000$

Claudette Samson 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Même s’ils viennent d’être blanchis par le Comité de 
déontologie policière, les agents Francis Pelletier et Stéphane Hamel, 
de la police de Québec, pourraient devoir faire quand même face à une 
poursuite au civil de 175()()()S intentée par les parents d’un adolescent 
qui affirme avoir été victime de brutalité de leur part.

Le Comité de déontologie 
argue dans sa décision que 
Steve, qui avait une quinzai­
ne d’années au moment des 
faits survenus à l’été 1997, a 
inventé les présumés gestes 
de brutalité parce qu’il crai­
gnait la réaction de son pè­
re, après avoir été arrêté 
avec un ami pour un vol de mobylette.

Il a affirmé avoir été frappé à la tête 
et à la jambe avec une lampe de poche.

L’adolescent 
affirme 

avoir été 
victime de 
brutalité

Cette version n'était toute­
fois pas soutenue par les té­
moignages du médecin et 
de l’infirmière qui l'ont soi­
gné.

Le Comité de déontologie 
policière a finalement con­
clu que la blessure à la tête 
était due à une branche 

d'arbre. Quant à la blessure au genou, 
elle était bel et bien attribuable à la 
lampe de poche du policier, mais le

coup résultait d’un geste défensif, se­
lon la commissaire Lévesque.

Cette décision surprend, car il y a 
quelques mois, le Tribunal de la jeu­
nesse et la Cour d’appel ont successi­
vement ordonné et maintenu l’arrêt 
des procédures contre le garçon, par­
ce qu’il avait été victime de brutalité 
de la part du policier Francis Pelle­
tier.

L’ami de Steve, Éric, avait alors té­
moigné et corroboré la version de Ste­
ve. Il n'a toutefois pas été entendu de­
vant le Comité de déontologie.

Or, la commissaire Suzanne Léves­
que remarque qu’« il aurait été inté­
ressant et surtout utile d’entendre la 
version d’Éric (...). Il a été assigné à 
venir témoigner mais le procureur du 
commissaire a choisi de ne pas le fai­
re entendre. (...) Sans remettre en 
question la discrétion du procureur, sa 
décision ne pourra être sans consé­

quence au plan du fardeau de preuve 
qui lui incombe», écrit-elle.

TÉMOIGNAGE IMPORTANT
Le témoignage d’Éric avait pourtant 

été déterminant devant le Tribunal de 
la jeunesse, a mentionné hier l’avocat 
qui représentait alors Steve, M' Jean- 
François Bertrand.

Mais quoi qu’il en soit, dit-il, la déci­
sion du Comité de déontologie policiè­
re, qui est un tribunal administratif, 
ne lie aucunement les tribunaux cri­
minels ou civils.

Il affirme que les parents ont tou­
jours l’intention d’aller de l’avant avec 
leur poursuite au civil de 175000$ in­
tentée contre les deux policiers après 
les présumés actes de brutalité.

C’est un peu comme le cas de O. J. 
Simpson, dit-il, qui a été acquitté au 
criminel et reconnu coupable au ci­
vil.

Des
incendiaires

végés
Ils voulaient 
faire sauter 

une boucherie, 
ils ont incendié 
cinq maisons !

Kathleen Lavoie

Ils
auraient 
agi par 

fanatisme 
végétarien

Le Soleil

■ QUÉBEC — Les trois incen­
diaires qui ont sévi dans le sec­
teur de Beauport mercredi der­
nier auraient agi par fanatisme 
végétarien! C’est du moins ce 
qu’a révélé le plus jeune d’entre 
eux, lors de son enquête sur remi­
se en liberté en Chambre de la 
jeunesse, hier.

Interrogé par la Couronne, l’adoles­
cent de 17 ans a confirmé « avoir déjà 
été végétarien». Selon lui, son présu­
mé complice Jo­
nathan Marquis, 
un végétarien, 
projetait ce soir- 
là de faire « sau­
ter » une bouche­
rie. C’est donc 
avec cette idée en 
tête que le trio, 
qui ferait partie d’un groupe de végé­
tariens, se serait rendu dans les alen­
tours de la rue Miranda à bord d’une 
voiture rouge.

Une fois arrivés à destination, les 
complices présumés auraient plutôt 
décidé de s’en prendre à deux mai­
sons en construction. Ils auraient en­
suite repris la route et réalisé leurs 
trois autres méfaits sur les rues Saint- 
Olivier, Louis-Chardon et Licorne.

Le témoignage de l’adolescent de 
Sainte-Brigitte-de-Laval relatant ces 
événements était plutôt confus, hier. 
Avant de répondre aux demandes d’é­
claircissements de la procureure de la 
Couronne, M' Fabienne Bouchard, il a 
déclaré « ne pas avoir vraiment mis le 
feu à toutes les maisons, mais à peu 
près rien qu’à deux». 11 a également 
soutenu avoir essayé d’éteindre ces 
feux.

Selon l’adolescent, ce serait le troi­
sième complice, arrêté et relâché de­
puis, qui aurait « dit quoi faire » aux 
autres.

Son témoignage ne faisait par ail­
leurs aucune mention des raisons de 
leur équipée, à l’exception de leur vo­
lonté de trouver un drapeau du Qué­
bec et de le faire brûler. C’est à ce mo­
ment que le deuxième complice aurait 
vu la première maison et qu’il aurait 
eu l’idée d’y mettre le feu. L’autre au­
rait embarqué.

« Mai aussi j’ai suivi parce que j’avais 
peur. (...) Je ne pouvais pas me sau­
ver», a soutenu l’adolescent, qui di­
sait avoir agi ainsi parce que ses deux 
comparses possédaient des couteaux 
lors des événements.

Perplexe devant tant de confusion, le 
juge André Sirois a hésité avant d’or­
donner la détention de l’adolescent 
jusqu’à la divulgation de la preuve le 
15 mai. Il s’est toutefois rangé derriè­
re la recommandation de M' Bouchard 
en raison d’une précédente condamna­
tion pour avoir incendié un chalet de 
Sainte-Brigitte-de-Laval, en février 
1999. L’adolescent avait alors écopé 
d’une probation sans suivi d’un an et 
de 50 heures de travaux bénévoles. Il a 
entre-temps commis un vol de dépan­
neur pour lequel il a écopé de 50 autres 
heures de travaux bénévoles.

« C’est très fatigant de savoir qu’il y 
a moins d’un an tu commettais un cri­
me similaire. C’est inquiétant et insé­
curisant. Ceux qui auraient pu penser 
qu’il s’agit d’une folle nuit d’aventure 
de personnes insouciantes sont forcés 
de penser que l’on te reproche une 
nouvelle fois ces choses. Ils sont en 
droit de se demander si tu souffres 
d’un problème par rapport au feu », a 
fait savoir à l’accusé le juge Sirois 
avant de lui refuser sa liberté.
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SAINT-ROCH

300
commerçants 
disent « OUI » 

à la SDC
Marc Lestage 

Le Soleil

Ql'ÉBEC — Les administrateurs de la 
SIDAC centre-ville ont déposé hier, au 
conseil de ville, une liasse de 300 let­
tres d'appui à leur projet de création 
d’une vSociété de développement com­
mercial. 11 s’agit de la réplique à une 
pétition de 100 noms soumise plus tôt 
par des commerçants opposés au pro- 
jet.

Il appartiendra désormais au conseil 
municipal de décider s’il doit aller de 
l'avant avec un projet de règlement dé­
crétant la formation d'une SDC dans 
Saint-Koch. Ce règlement obligera les 
700 commerçants du secteur à verser 
une contribution à l’organisme.

Par ailleurs, le conseil était invité 
hier soir à adopter une nouvelle politi­
que d’encouragement aux regroupe­
ments de gens d’affaires.

Selon Réal Charest, directeur du 
Centre de développement économique 
et urbain de Québec, la nouvelle édi­
tion de !a politique permettra à toutes 
les organisations de gens d'affaires de 
se qualifier.

Les nouvelles ententes ne seront 
plus signées pour trois ans mais pour 
des périodes de 12 mois renouvela­
bles. La formule propose une révision 
du calcul des revenus autonomes et de 
leur accroissement dans le but d’amé­
liorer la capacité d’autofinancement 
des groupes.

Des subventions plus généreuses se­
ront versées aux organismes qui re­
grouperont tous les commerçants 
d'un quartier. Les organismes devront 
maintenir un local permanent et em­
ployer un coordonnateur au moins 
trois jours semaine.

Quatre organismes sont visés immé­
diatement par le nouveau règlement 
parce que leurs ententes sont à 
échéance. Il s’agit des commerçants 
de l’axe Montcalm, de l’association de 
Saint-Vallier Ouest, de la corporation 
de développement de Limoilou et de la 
SIDAC Mail centre-ville.

Deux autres organismes sont liés 
aux dispositions de cette politique 
bien que leur entente ne soit pas ter­
minée. Il s’agit des gens du parc indus­
triel Saint-Malo et de l’Association des 
gens d'affaires du faubourg.

Le financement de ce programme 
implique des déboursés de 877 500$, 
pour la période débutant en janvier 
2000 et se terminant le 31 décembre 
2004.

Après le vol, la fuite

Quatre chefs d’accusation pour 
délit de fuite se sont ajoutés 
hier à ceux de vol et de recel 
déjà déposés en avril contre Michel 

Lapointe, 39 ans de Québec. L’homme 
avait été accusé, le 12 avril, d'avoir 
fracassé la vitrine du commerce Fu­
ture Net de Sainte-Foy et de s’être 
emparé d’équipements informati­
ques. 11 avait ensuite pris la fuite à 
bord d’un véhicule volé à Drummond- 
ville avant d'avoir été épinglé par les 
policiers de Québec. Dans sa fuite, 
l'homme avait endommagé deux véhi­
cules. Sa course s’était terminée à 
proximité de l’hôpital Saint-François- 
d Assise, où il avait été intercepté. Il 
subira son enquête sur remise en li­
berté le 24 mai. K.L.

847 habitants à 
Saint-Jean

Nos excuses aux 847 résidants 
de Saint-Jean, île d'Orléans. 
C’est par pure étourderie que 
nous avons publié qu'ils ne sont que 

147. dans notre dossier d'hier. Le mai­
re Jean-Claude l’ouliot a tenu à préci­
sé l’information que nous confirme la 
secrétaire. Cette population double 
en été, à 1700 personnes. M.L.

Gros travaux sur la colline
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La Section ouest de la Grande Allée située entre les rues Saint-Augustin et Dufferin est actuelle­
ment en chantier. En plus de refaire entièrement l’infrastructure de la rue, on travaille à y aménager de nouv eaux 
espaces verts et un corridor piétonnier. Les automobilistes quant à eux devront faire contre mauvaise fortune bon 
cœur pour encore plusieurs semaines. On nous assure que le chantier sera complété au début de l’été. M.L.

Que le vrai ministre des 
Affaires municipales se lève...

Robert Fleury 

Le Soleil

L’ANCIENNE-LORETTE — Mystère. 
Qui est le vrai ministre des Affaires 
municipales? Louise Harel? Non, 
c’est Jean-Paul L’Allier. Du moins, il 
serait son adjoint !

M™' Harel ne le sait peut-être pas, 
mais c’est le maire de Québec qui tire 
les ficelles et c’est pourquoi elle refu­
se maintenant toute nouvelle conces­
sion aux maires de banlieue de la CUQ 
pour qu’ils s’assoient au comité La- 
pointe.

C’est du moins ce qu'ont laissé enten­
dre les « p’tits maires » comme on les 
désigne parfois, les « 12 apôtres », com­
me ils aiment s’appeler eux-mêmes, 
Émile Loranger en tête, hôte de la ren­
contre d’hier à L’Ancienne-Lorette.

Les 12 y étaient plutôt dix. Marcel 
Corriveau et Ralph Mercier ne pou­
vaient assister à la rencontre convo­
quée à la hâte pour répéter ce qu'ils 
disaient déjà depuis plusieurs jours : 
non ils n'iront pas au comité Lapointe 
aujourd’hui à moins que la ministre 
Harel ne s’engage à ne pas forcer les 
fusions ! Les consultations doivent 
être respectées.

Maires et mairesses se disent prêts 
à tout pour résister aux fusions, mê­
me s’ils avouent écarter les moyens 
illégaux. «Le gouvernement n’est-il 
sensible qu’aux cochons dans la rue »,

demande Andrée Boucher en faisant 
allusion au blocage de l’autoroute 
Jean-Lesage l’an dernier par les pro­
ducteurs de porcs.

« Est-ce qu’on devrait se faire hara- 
kiri tout simple­
ment», demande 
Claude Beaudoin 
de Val-Bélair, 
pour qui les dés 
sont pipés d’avan­
ce. Et c’est pour 
ça qu’ils refusent 
toujours de parti­
ciper au comité 
Lapointe.

Le dialogue de 
sourds s’est 
poursuivi avec la 
ministre. Elle 
leur reproche de 
s’adresser aux 
médias? Ils lui font le même repro­
che à leur tour ! M"" Harel se refuse à 
tout commentaire.

Le maire L’Allier n’en revient pas 
des accusations de collusion qu’on lui 
prête. Ministre? « Merci, j’ai déjà don­
né pendant sept ans. Pourquoi parler 
de collusion? On parle depuis le dé­
but, mais les maires de banlieue refu­
sent de travailler au comité Lapointe. 
Je trouve ça désolant ! Les maires de 
banlieue disent: viens te chicaner 
avec nous. Je refuse le combat », ré­
pond-il dans un ton conciliant qui

tranchait hier, au conseil, avec les 
propos plutôt acides des derniers 
temps.

« La dernière fois que j’ai vu la minis­
tre, c’était en même temps que tout le 
monde, au congrès de l’UMQ. Il ne faut 
pas s’imaginer qu’elle travaille pour 
moi », dit-il.

« Les maires se disent prêts à des­
cendre dans la rue ? Moi, je trouve ça 
triste à mourir. Ils sont là depuis trop 
longtemps et se sentent propriétaires 
de leurs villes. La population en a mar­
re de tout ça. Ils ne rendent pas servi­
ce à leurs citoyens en refusant de dis­
cuter d’équipements régionaux, de fis­
calité, d'agglomération, et éventuelle­
ment de fusion. Jusqu’ici, tout sent la 
mesure dilatoire: poussons-la jusqu’à 
son échéance électorale et on se dé­
barrassera de la ministre comme on 
l’a fait pour tous les autres ministres 
des Affaires municipales avant elle», 
parodie M. L’Allier.

Pour lui, le vrai débat ne se fait pas : 
celui d’une région forte, plus compéti­
tive. capable de retenir les universitai­
res et de créer des emplois de qualité 
pour éviter qu’ils ne quittent pour ail­
leurs...

« On peut garder le statu quo, durer 
encore deux, cinq, dix ans. Mais c’est 
la région qui y perd. Quand on m’invi­
te à participer à la prochaine mission 
Bouchard, c’est le maire de Québec 
qu’on invite », dit-il.

Le maire 
Jean-Paul L'Allier

ÉQUIPEMENTS RÉGIONAUX

De l’Anglicane au Palais Montcalm
QL'EBEC — L’anneau de glace Gaétan 
Boucher est-il un équipement régio­
nal ? Oui, croit Jean-Paul L’Allier. L’An­
glicane aussi. Comme le Palais Mont­
calm ou le domaine Maizerets. Mais 
oubliez la plage de la baie de Beauport 
ou le parc de la chute Montmorency 
qui ne sont pas comme tels des équi­
pements municipaux!

Quelle importance direz-vous? Ces 
équipements feront ou ne feront pas 
partie de la liste de ceux qui devraient 
être financés, en tout ou en partie, par 
la région au lieu d'être sous la seule 
responsabilité de la municipalité où ils 
se trouvent. Or. comme ils sont défici­
taires...

C’est du moins la conception «d’é­
quipements régionaux » du maire de 
Québec, celle qu'il défendra encore 
aujourd'hui auprès du comité La- 
pointe. Celui-ci a d’ailleurs écrit à 
tous les maires de l’agglomération

urbaine de Québec pour obtenir leur 
liste d’équipements d’ici le 15 mai. 
Parce que c’est le sujet qui doit être 
discuté à table, ça et la fiscalité d’ag­
glomération. Les deux étant plutôt in­
timement liés.

Le maire L’Allier tend à classer les 
équipements en trois catégories. Na­
tionaux, comme le Jardin zoologique, 
l’Aquarium, le Grand Théâtre, le Cen­
tre des congrès, le Centre de foires, ils 
seraient sous la responsabilité du 
gouvernement. Régionaux comme le 
Colisée ou le Palais Montcalm, et mu­
nicipaux comme le sont les bibliothè­
ques, les arénas...

Mais il va plus loin. Les événements 
d’envergure, l'estival d’été. Carna­
val... et les services publics même, po­
lice et incendie, devraient faire partie 
des discussions.

«Comment on intègre tout ça sans fai­
re une seule ville?» se demande-t-il?

«Comment on partage le pourcentage 
de propriété d’un équipement ? Siliery 
peut n’être pas intéressée à partager le 
Bois de Coulonge si le Québec lui verse 
des en-lieu de taxes ! Quand la CUQ 
coupe son aide aux organismes cultu­
rels de la région, qui se ramasse avec la 
facture?» demande-t-il, déplorant as­
sumer 70% de cette aide alors que sa 
ville ne compte que pour le tiers de la 
population de la CUQ.

Les discussions au comité Lapointe 
se poursuivront aujourd’hui malgré 
l’absence des maires de banlieue.

« M. Lapointe est là pour écouter et 
faire rapport au gouvernement. Si les 
maires ne sont pas là dans la salle, ils 
ne peuvent pas se faire entendre. 
Nous, on essaie de le convaincre de la 
qualité de nos solutions. On ne tient 
pas des minutes de silence parce que 
les autres ne sont pas là», dit le maire 
de Québec. R.F.

Portneuf a 
enfin son 
Centre de 
dépistage 
du cancer 

du sein
Michel Godin 

Col Inbord t ion spec idle

Le centre 
de

dépistage 
sera situé à 
St-Raymond

SAINT-RAYMOND — Après plusieurs 
mois de démarches et d’efforts, la ré­
gion de Portneuf mise maintenant sur 
son propre Centre de dépistage du 
cancer du sein suite à l’obtention de 
son accréditation de l’Association ca­
nadienne des ra­
diologistes. Situé 
à Saint-Raymond 
au Centre hospi­
talier Portneuf, il 
vient combler un 
important besoin 
dans Portneuf où 
le niveau de cou­
verture pour le cancer du sein est de 
20% inférieur à celui de la région de 
Québec.

La directrice générale adjointe du 
Centre de santé de Portneuf, Lucie Ga­
gnon, en a fait l’annonce, jeudi, à 
Saint-Raymond, en présence de la 
marraine du Programme québécois de 
dépistage du cancer du sein, l’anima­
trice Suzanne Lapointe. La région at­
tendait cette nouvelle depuis mai 
1998, moment où la Régie régionale de 
la santé et des services sociaux de 
Québec annonçait son programme de 
dépistage et l’ouverture de quatre 
centres pour l’agglomération de Qué­
bec. Il était alors prévu que Portneuf 
allait avoir le sien incessamment.

Pour Huguette Ouellet, conseillère en 
planification à la Régie régionale, il 
s’agit d’une journée importante pour 
toutes les Portneuvoises. « Elles pour­
ront maintenant profiter de soins de 
qualité dans leur milieu », a-t-elle indi­
qué. «C’est un long cheminement pour 
un centre débutant en mammographie 
et soyez assuré qu’on est aussi bon 
qu’en ville », a ajouté Renée Jinchereau, 
coordonnatrice des services diagnosti­
ques du Centre de santé de I\)rtneuf.

Pour lutter contre le cancer du sein, la 
forme de tumeur maligne la plus fré­
quente chez la femme, un vaste pro­
gramme de dépistage systématique est 
déjà en place. Les 4863 femmes de 50 à 
69 ans du comté de Portneuf seront in­
vitées à y participer d’ici la fin de l’an­
née. Le programme est gratuit et volon­
taire. Les femmes de 50 à 69 ans ont été 
ciblées puisqu’elles représentent 80% 
des cas de cancer du sein. Elles seront 
invitées par courrier à passer une 
mammographie de dépistage. Celles 
qui décideront d’adhérer au program­
me de prévention seront rappelées aux 
deux ans pour assurer un suivi.

Les résultats seront connus rapide­
ment puisque les participantes rece­
vront un rapport « mammographique » 
dans les dix jours ouvrables suivant 
l’examen. Si des tests plus approfon­
dis sont nécessaires, les femmes pour­
ront se rendre au centre de leur choix. 
Toutefois, dans la région de Québec, le 
Centre des maladies du sein Deschê- 
nes-Fabia du pavillon Saint-Sacre­
ment est favorisé comme lieu de réfé­
rence pour les investigations.

«La mammographie, je suis passé 
par là, a mentionné Suzanne Lapoin­
te. J’ai connu l’angoisse et la peur de 
mourir. Mais, c’est rassurant de sa­
voir que l’on peut compter sur des 
gens accueillants et qualifiés pour 
prendre soin de nous. Et, qu’est-ce 
que c’est une quinzaine de secondes 
de désagrément quand c’est pour le 
prix de la santé », a-t-elle envoyé aux 
femmes qui s’inquiètent de la légère 
douleur que peut causer la mammo­
graphie.

L’objectif du programme est de dimi­
nuer d’au moins 25% la mortalité due 
au cancer du sein chez les femmes de 
la région d’ici 2006. Pour ce faire, il 
souhaite rejoindre 70% des Portneu­
voises âgées de 50 à 69 ans. Chaque 
année, 360 nouveaux cas de cancer du 
sein sont détectés parmi les 334 632 
femmes dans la région de Québec pour 
une moyenne de 130 décès.

Placements Québec.
Une réponse en tout temps 
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COLLABORATION SPECIALE VICENT FRAOET

Les policiers de Chaudière-Etchemin, en collaboration avec ceux de la Gendarmerie royale du Canada, ont procédé, 
hier, au démantèlement d’une serre de production hydroponlque de marijuana. Quelque 300 plants, à diverses étapes de produc­
tion, ont été saisis. La valeur est estimée à 150 000$. La descente, survenue au 1535, chemin Lambert, à Saint-Nicolas, a permis 
l’arrestation d’un homme et de son épouse, tous deux âgés d’une cinquantaine d’années, de leur fils et de sa copine, âgés de 20 ans. 
Le gendarme Guy Amyot, de la GRC, et le sergent Alain Gelly, de Chaudière-Etchemin, ont spécifié que le quatuor comparaîtra en 
cour aujourd’hui. C.V.

DION MOTO

Deux feux en sept ans, un 7 mai
Michel Godin

Collaboration spéciale

■ SAINT-RAYMOND — Si le chiffre sept est reconnu pour être le choix chanceux de plu­
sieurs personnes, oubliez-le pour les propriétaires et employés de Dion Moto qui ont vu 
leur magasin être rasé par les flammes, tôt dimanche matin, à Saint-Raymond. Pour une 
deuxième fois en sept ans, le commerce a été victime des flammes un 7 mai.

En 1993, l’entrepôt de Dion Moto, situé 
à l’époque dans les locaux de Mécani­
que î’iro dans la rue Mgr-Vachon, avait 
été complètement détruit par les flam­
mes. Les dommages s’étalent chiffrés 
à 400 000$. Une trentaine de pom­
piers avaient combattu le brasier pen­
dant plusieurs heures. La bâtisse 
abritait principalement des motonei- 
ges au moment de cet incendie. Le ma­
gasin avait toutefois été épargné. «À 
l’avenir, le 7 mai, il faudra peut-être 
penser fermer nos portes et se munir 
de gicleurs pour éviter le pire », a lan­
cé le directeur général de Dion Moto, 
Denis Alain.
Hier matin, le choc étant passé, une 

vingtaine d’employés et des amis de 
Dion Moto ont retroussé leurs man­
ches afin que le commerce puisse re­
cevoir de nouveau ses clients dès ce

matin à 9 h. « Des gens s’affairent à re­
mettre en fonction l’atelier mécani­
que, la salle d’exposition et les bu­
reaux administratifs, a indiqué en en­
trevue M. Alain. C’est ce dernier sec­
teur qui a le plus écopé. On n’a plus 
rien », a-t-il ajouté. Un nouvel équipe­
ment de bureau était attendu dans la 
journée.

Pendant environ deux mois, Dion 
Moto devra s’accommoder de l’ancien 
local du concessionnaire automobile 
Germain Autos pour exercer ses acti­
vités commerciales. C’est le temps qui 
sera nécessaire pour la reconstruc­
tion de l’édifice incendié. «Dès que 
l’enquête actuelle sera terminée, on 
reconstruit, a mentionné Denis Alain. 
Mais pour l’instant, on devra faire 
avec un espace trois à quatre fois plus 
petit. » Le matériel motorisé estival,

particulièrement les motocyclettes, a 
déjà été relocalisé en bas de la côte 
Joyeuse.

Il n’y a jamais de bonne période pour 
passer au feu mais celle du printemps 
est d’autant plus dramatique pour le 
commerce puisqu’il s’agit de la pério­
de forte pour la vente de motocyclettes 
et d’articles d’été. « Le moment est mal 
choisi, nous étions en pleine période 
promotionnelle pour développer da­
vantage le secteur de la moto. 
D’ailleurs ça allait très bien, notre 
croissance était très forte », a conclu 
Denis Alain qui, encore hier, remer­
ciait les gens qui ont participé au sau­
vetage de la veille où plus de 300 000 S 
en inventaire ont été extirpés des 
flammes.

L’ENQUÊTE
Pendant que Dion Moto se concoctait 

un nid d’affaires temporaire au 212, 
rue Saint-Jacques, les enquêteurs de 
la Sûreté du Québec poursuivaient 
leur travail sur les lieux du sinistre 
tentant d’expliquer comment a pu 
éclater le feu. Tout ce que l’on sait 
pour l’instant, c’est qu’il aurait pris 
dans l’entretoit du 2' étage dans le sec­
teur des pièces.
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Elle a toujours 
été généreuse de son 
temps. À vous de la 
remercier maintenant.
Collection de montres 
Henry Birks & Sons, 
en or 14 carats.
Mouvement à quartz 
suisse et verre saphir.
À partir de 1 795 $.

Toutes les montres Birks 
sont garanties trois ans 
et gravées gratuitement.
Remplacement gratuit de 
la pile à vie.

BIRKS
TEMPS, depuis 1879

ÊL
BIRKS

Place Ste-Foy 653-403S 
i soo 682 2622 www.birks.corn

Grand-père 
condamné pour 

des attouchements 
sur sa petite-fille

L’homme de 53 ans avait 
des antécédents judiciaires 

en pareille matière
Kathleen Lavoie

Le Soleil

QUÉBEC — Un individu de la Rive-Sud de Québec a été 
condamné à 90 jours d’emprisonnement pour avoir frot­
té ses organes sexuels sur la cuisse de sa petite-fille de 
quatre ans alors qu’il en avait la garde, le 23 juillet 1998.

L’homme de 53 ans, qui possédait des antécédents judi­
ciaires en pareille matière, a plaidé coupable aux deux 
chefs qui pesaient contre lui d’agression sexuelle et de 
contact sexuel avec un enfant. 11 s’est également soumis 
à une thérapie.

Face à cette démarche de la part de l’accusé, les procu­
reurs de la défense, M’Jean Langlois, et de la Couronne, 
M' René Verret, ont suggéré une peine commune de 90 
jours d’emprisonnement à laquelle le juge Jean Drouin a 
fini par souscrire.

« Ça ne reflète pas le genre de sentence que j’ai envie de 
rendre. (...) En septembre 1999, l’accusé disait que c’est 
l’enfant qui l’avait incité. C’est difficile à croire de la part 
d’un enfant de quatre ans. Mais je ne peux pas mettre de 
côté les efforts qu’il a faits », a laissé entendre le juge, no­
tant également que le rapport d’évaluation de l’accusé ne 
faisait pas état de guérison, mais de «contrôle des fac­
teurs du passage à l’acte ».

CAUCHEMARS À RÉPÉTITION
Après que les faits reprochés à son grand-père se soient 

produits, la victime aurait éprouvé des séquelles, dont 
des cauchemars à répétition, et perdu « confiance en son 
grand-père au point de plus rien vouloir savoir de lui ».

Le juge Drouin a tout de même consenti à ce que la pei­
ne d’emprisonnement de l’individu soit purgée de façon 
discontinue, pendant 45 week-ends, pour lui permettre 
de travailler en semaine.

L’homme devra respecter une probation de trois ans, 
dont les deux premières années avec suivi, continuer sa 
démarche thérapeutique et faire un don de 2800 $ au Cen­
tre d’aide aux victimes d’actes criminels.

11 lui sera en outre interdit d’entrer en contact avec sa 
petite-fille et la mère de cette dernière.

1100, boul de la Chaudière. Cap-Rouge 658-1445

VOUS VOUS QUESTIONNEZ 
SUR L’IMPORTANCE DE 

LA PRISE D’HORMONES?
Venez rencontrer notre 

pharmacienne et notre infirmière 
en consultation privée!

C’est le moment idéal pour 
démystifier toutes vos craintes 

face à l’hormonothérapie!

Le mercredi 10 mai 2000 
de 9h à 17h

pour rendez vous

658-1445
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, COLLABORATION SPECIALE. VINCENT FRADET

Ecrasé sous son tracteur

v -

Mwm
______

Prochaines
consultations

publiques

Les prochaines consultations 
publiques portant sur l’offre de 
Québec, Deux Wiles une com­
munauté. se tiendront du 11 au 14 

mai à L'Ancienne-Lorette, Sillery et 
Val-Bélair; du 18 au 21 mai à Saint- 
Kmile, l^oretteville et Lac-Saint-Char­
les; du 25 au 28 mai à Cap-Kouge et 
Saint-Augustin. Jusqu’ici, les rési­
dants de Sainte-Foy, Charlesbourg, 
Beauport et Vanier qui se sont rendus 
voter étaient à plus de 9U0/o contre 
l’offre de fusion de la Ville de Québec. 
K.F.

Du poivre de 
Cayenne chez 

Jos Dion

A
lexandre Ciesla, 23 ans, de 
Saint-Jean-Pbrt-Joli, Rémi La- 
douceur, 21 ans, de Montma- 
gny, et Sébastien Thibault, 30 ans, de 

Montmagny, ont plaidé coupable à 
une accusation de voies de fait, hier, 
après avoir aspergé de poivre de 
Cayenne un client de la taverne Jos 
Dion, du 65. Saint-Joseph, samedi en

U
n homme de 63 ans, domicilié 
au 787, chemin Jean-Lavérin 
Ouest, à Saint-Henri, est dé­
cédé, un peu après 18 h, hier, écrasé 

sous son tracteur de ferme. Le mal­
heureux était à essoucher le terrain 
quand le tracteur dans lequel il pre-

fin d’après-midi. Les trois individus, 
qui avaient été vus aux alentours 
quelques minutes plus tôt, se seraient 
fait narguer par l’homme qui était in­
stallé dans l'entrée de l’établisse­
ment. De leur véhicule, ils auraient 
décidé d’un commun accord d’asper­
ger l’individu. Des patrouilleurs de la 
police de Québec les ont interceptés 
une quinzaine de minutes plus tard 
sur le boulevard Charest. Les trois

nait place s’est renversé. Il a été fait 
prisonnier dans l'habitacle. La poli­
cière Aline Pelletier souligne que le 
tracteur « un ancien modèle, ne com­
portait pas de barres de sécurité ». L’i­
dentité de la victime sera dévoilée 
aujourd hui. C.V.

accusés devront purger 30 jours de 
prison, en plus de devoir garder la 
paix et de ne pas approcher à moins 
de 100 mètres de la taverne Jos Dion. 
Il leur est interdit de communiquer 
avec la victime et le propriétaire de 
l’établissement pendant leur proba­
tion d’une durée d’un an. Ils ne de­
vront pas non plus posséder d’armes, 
dont le poivre de Cayenne, au cours 
des dix prochaines années. K.L.

Pûur la fête des Meres, offrez-lui quelque chose de «touchant»!

Un certificat-cadeau Relaxarium, une foule de petites attentions 
pour la personne cjui vous tient à coeur!
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Château Bonne Entente 
Hôtel le Georgesville 
Manoir Richelieu

*400, chemin Sainte-Foy, Sainte-Foy 
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Saint-Lambert donne un 
mandat à des experts
Marc Saint-Pierre 

Le Soleil

SAINT-LAMBERT — La municipalité 
de Saint-Lambert vient de confier à des 
experts le mandat d’établir les condi­
tions de son départ de la MRC des Chu- 
tes-de-la-Chaudière et les coûts de son 
intégration à celle de la Nouvelle-Beau- 
ce.

C’est ce qu’a indiqué au SOLEIL le 
maire de Saint-Lambert, Jean-Guy Va- 
chon, hier.

« Nous avons également confié à ces 
spécialistes du monde municipal, les 
comptables et conseillers en adminis­
tration Raymond Chabot Grant Thorn­
ton, le mandat d’expliquer pourquoi la 
municipalité de Saint-Lambert doit 
quitter la MRC des Chutes-de-la-Chau- 
dière pour celle de la Nouvelle-Beau- 
ce », a ajouté le maire Vachon, précisant 
que le rapport sera présenté à la popu­
lation à l’occasion d’une réunion publi­
que, quelque part en juin.

« l’ar la suite, nous présenterons le 
même rapport à la ministre des .Affaires 
municipales, Louise Harel. Nous pen­
sons que M'“ Harel sera sensible à nos 
arguments. Et s’il le faut, par la suite, 
nous demanderons à la population de 
se prononcer par référendum », a ajou­
té le maire.

Le projet de Saint-Lambert de quitter

les Chutes-de-ia-Chaudière pour la 
Nouvelle-Beauce a été mis en branle il 
y a un an, celle-ci se percevant entre 
autres comme ayant peu ou pas du 
tout d’atomes crochus avec les villes 
du littoral.

« La municipalité de Saint-Lambert 
ressemble de moins en moins aux 
villes du littoral si jamais elle leur a 
ressemblé, comme il y a 15 ou 20 ans 
peut-être. Avec notre grand territoire 
rural de 120 kilomètres carrés, nous 
ressemblons bien davantage à nos voi­
sines Saint-Bernard et à Saint-Isido­
re. Tout compte fait, nous ne faisons 
pas partie du littoral », a estimé M. Va­
chon.

« Nous n’avons pas d’entente inter­
municipale avec les autres municipa­
lités des Chutes-de-la-Chaudière, 
comme c’est la règle entre elles sur le 
littoral. Nous sommes trop loin. Il est 
plus facile pour les citoyens de Saint- 
Lambert de se rendre à Sainte-Marie 
qu’à Saint-Romuald, par exemple », a 
repris le maire, repoussant à l’avance 
toute hypothèse de fusion.

«Nous n’accepterons jamais de fu­
sionner. Nous voulons conserver notre 
identité», a conclu M. Vachon.

Les élus de la MRC de la Nouvelle- 
Beauce ont d’ores et déjà fait savoir 
qu’ils étaient disposés à accueillir 
Saint-Lambert.

L^Hommes âgés
entre 18 et 55 ans

[EfpNon-fumeurs ^Ne prenant pas 
de médicaments

Début de l'étude: 
16 avril 2000

COMPENSATION JUSQU’À 1660$

une entreprise de recherche sur les médicaments a présentement 
besoin de volontaires pour participer à une étude clinique.

Nos agents au recrutement attendent votre appel!
(819) 375-0343 www anapharm.com 1 888 913-7847

Profitez du meilleur temps 
pour vous abonner!

Vidéotron est fier 
commanditaire 
de Bruny Surin 
depuis 9 ans

Internet par câble

rV Vidéotron

Plus vite, plus l'funl

31190$
'WÊÊËr I par mois

*

MODEM INCLUS**

Le meilleur temps pour vpus abonner à Internet haute vitesse 
par câblef de Vidéotron? Maintenant! Hbonnez-vous pour 1 an 
et obtenez l’accès illimité**, modem inclus, pour seulement
34.90$ par mois.

(418) 847-4410 ou 1 877 380-2511 ou http://internet.videotron.ca

Disponible là où la technologie le permet
Pour les abonnés du câblé TV de Vidéotron L'installation, la configuration et le démarrage à domicile du service 
Internet de 69,95$ sont en sus Taxes en sus D'autres conditions peuvent s'appliquer 
Possibilité dâchat du modem Vidéotron se réserve le droit de facturer toute utilisation mensuelle supérieure 
à 6 Go en aval et à 1 Go en amont

http://internet.videotron.ca
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REVENDICATION HURONNE SCR LA RESERVE DES 40 ARPENTS

Signature de l’entente de 12 millions $
Marie Caquette

Le Soleil

■ WENDAKE — Près de 16 ans plus tard, la revendication huronne 
sur la réserve des 40 arpents a pris fin officiellement hier avec la si­
gnature d’une entente par laquelle le ministère fédéral des Affaires in­
diennes accorde 12 millions $ au conseil de bande, à titre de compen­
sation pour ces terrains perdus.
« Un excellent règlement », selon Luc 
Lainé, le chef délégué aux revendica­
tions territoriales, bien que certains 
aient cru un moment pouvoir obtenir 
le double de cette somme. Cela « per­
met de tourner la page et [...] d’entre­
prendre de nouveaux projets, disait, 
pour sa part, le grand chef Wellie Pi- 

• card.
Le ministre des Affaires indiennes, 

Bob Nault, est venu d’Ottawa apposer 
sa signature, à côté de celle du grand 
chef Picard, sur le parchemin qui scel­
le l’accord, au cours d’une cérémonie 
relevée par un rappel du mythe fonda­
teur de la nation huronne-wendake et 
par des chants et des danses autoch­
tones.

Rappelons que les membres de la na­
tion huronne l’ont entériné dans une 
proportion de 84%, en janvier. 95% 
des 1420 Murons hors réserve l’on ap­
prouvé tandis que 74% des électeurs

vivant sur la réserve ont voté en fa­
veur de sa ratification. Le ralliement 
de tous grands chefs qui ont dirigé la 
nation depuis 1984. qui se sont décla­
rés en faveur de l’entente négociée, a 
permis d’atteindre ce résultat, expli­
quait M. Lainé.

Le litige entourant la réserve des 40 
arpents résulte de la vente aux enchè­
res en 1904, par la Couronne fédérale, 
de terres que la nation huronne avait 
reçues en 1742 des Jésuites. Ce terri­
toire est aujourd’hui situé dans les li­
mites de Val-Bélair. Depuis 1984, les 
conseils de bande successifs récla­
ment réparation. En 1991,1e fédéral a 
admis que la cession n’avait pas été 
approuvée dans les formes prescrites 
par la loi sur les Indiens. Les négocia­
tions duraient depuis cette époque.

Officiellement, les 12 millions S cons­
tituent l’unique compensation obte­
nue, indiquait M. Lainé. Le fédéral a

LE SOLEIL CLEMENT TMIBEAULT

L'entente a été signée au cours d'une cérémonie relevée par un rappel du mythe fondateur 
de la nation huronne-uendake et par des chants et des danses autochtones.

voulu dissocier l’agrandissement de la 
réserve, auquel on a ajouté 74 acres, 
du règlement sur les 40 arpents pour 
ne pas attiser les 400 revendications 
présentées par d’autres réserves 
ailleurs au Canada. Quelque 120 mai­
sons seront construites sur ces nou­

veaux terrains.
Les millions dont dispose mainte­

nant le conseil de bande serviront aus­
si à des fins de développement écono­
mique. culturel et touristique. La revi­
talisation du boulevard Bastien sera 
entreprise. On procédera à la réfec­

tion des infrastructures et à l’enfouis­
sement des fils électriques. Un musée 
sera créé sur la réserve et les chutes 
Kabir-Kouba seront aménagées dans 
un avenir prochain. Plusieurs projets 
seront réalisés de concert avec Loret- 
teville.
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Le prix du litre d’essence ordinaire a fait un bond d’environ 12 <t, dans la ré­
gion de Québec, hier, passant en moyenne de 64,4 c à 76c. Ce n’est pas un sommet puisque le 
prix du litre a touché 83 c, U y a deux mois alors que le prix du baril de pétrole atteignant 34$ 
US à New York. Hier, sur les marchés mondiaux, le baril de pétrole valait autour de 28$ US en 
hausse de 2 $. Dans l’Est du Québec, comme à Rimouski par exemple, le prix du litre d’essence 
est demeure à 72,9 C, depuis une dizaine de jours et ne bougeait pas hier.

DÉMÉNAGEMENT DANS SAINT-ROCH

Bégin et Rochon laissent 
[’INRS décider seul

Michel Corbeil 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Le gouvernement ne 
conteste ni n’appuie la volonté des diri­
geants de l’INRS de déménager l’institution 
hors du parc technologique vers le quartier 
Saint-Roch, à Québec.
« A ce stade, il n’y a pas d’argument transcen­
dant pour que nous intervenions dans un sens 
ou dans l’autre », a fait savoir récemment le mi­
nistre responsable de la capitale, Paul Bégin.

« Nous n’avons pas de raisons de croire que si 
nous prenions la décision à leur place, nous au­
rions une meilleure décision », a repris de son cô­
té son collègue Jean Rochon (Recherche, Scien­
ce et Technologie), «Alors on les laisse aller. » 

Les deux hommes ont insisté pour dire qu’ils 
ont fait leurs devoirs. Ils ont rencontré les res­
ponsables de l’Institut national de la recherche 
scientifique, qui veulent déménager, et ceux du 
Parc technologique, qui veulent les retenir. Ils 
ont aussi discuté avec la Société immobilière 
du Québec (SIQ), en quelque sorte le « gérant » 
des immeubles du gouvernement.

MM. Bégin et Rochon ont mis en relief le fait que 
l’INRS est un organisme indépendant du gouver­
nement. «Il faut qu’on respecte les règles du jeu, a 
expliqué M. Rochon. Il s’agit d’une organisation 
qui a des paramètres très clairs pour l’utilisation 
de ses ressources. L’Institut fonctionne à l’inté­
rieur de cela.

« Il va dans le sens des développements qu’on 
veut soutenir, le regroupement et le “réseautage" 
des forces de recherche, a ajouté le député-minis­
tre de Charlesbourg. Ce qui est important c’est que 
les dirigeants aillent là où ils pounjont le mieux ac­
complir cette intégration qui donnera un meilleur 
service aux étudiants et, éventuellement, aux en­
treprises. »

Le ministre Rochon a indiqué que les principaux 
arguments mis de l’avant par les responsables de 
ITNRS sont l’accessibilité pour les étudiants — le 
parc technologique est mal dessetfvi par le trans­
port en commun — et les coûts poitr let; locaux.

L’annonce du déménagement possible de l’insti­
tution universitaire a provoqué une controverse 
dans la région, aux accents de la chicane qui op­
pose la Ville de Québec aux municipalités de ban­
lieue. Le maire Jean-Paul L’Allier s’était notam­
ment fait reprocher de ne pas «en laisser un peu 
aux autres ».

YMCA

Eédifice bientôt en vente
Marie Caquette 

Le Soleil

QUÉBEC — Le YMCA mettra en vente son vieil 
édifice sur le boulevard René-Lévesque, évalué 
à 1,2 millions, pour éponger une partie de ses 
dettes et rembourser ses employés et la Banque 
Nationale. L’édifice fermera ses portes le 31 août. 
Une proposition sera faite aux créanciers le 19 
mai, selon le rapport du syndic dont LE SOLEIL 
a obtenu copie.

Les créanciers non garantis devront absorber 
pour leur part des « pertes significatives », selon 
les mots du président du Y, Jacques Beaudet, 
puisqu'on prévoit ne leur offrir que des crédits 
pour l’achat de service au Y au prorata de leur 
créance. Une somme globale de 100 000$ leur 
est réservée. lÆurs créances s’élèvent à un peu 
plus de 558 856$. Le Y est sous le coup de quatre 
poursuites judiciaires, pour des montants tota­
lisant 200 000$, intentées par des créanciers.

Outre l’édifice Holt qui sera mis en vente à 
825000$, le YMCA dispose de peu de biens 
«réalisables». Le mobilier et les équipements, 
évalués à 64 000$, ne rapporteraient que 25 
000$. Des œuvres d'art, qu'une évaluation par 
un expert indépendant chiffre à 196 000$, ne 
rapporteraient que 48 000$, selon l’analyse des 
représentants Y, reprise par le syndic Ernst

and Young.
Le rapport indique encore que les revenus ne 

cessaient de fondre depuis 1997 alors que les 
frais demeuraient constants. Le Y était dans le 
rouge année après année, depuis 1997. De près 
de 9 millionsé en 1996, les revenus n’étaient 
plus que de 4,5 millions$ en 1999. Pour l'année 
2000, on prévoit des revenus de moins de 1 
million$ et un profit de 15 000$.

Paradoxalement, les revenus tirés des activi­
tés de conditionnement physique, des secteurs 
aquatique, culturel et social ont plus souffert 
durant ces années que ceux provenant des 
services de garde, où les litiges et les ferme­
tures ont rudement secoué la clientèle et les 
employés.

Sans aller au fond des choses quant aux cau­
ses, le rapport cite que les sources des difficul­
tés financières du Y sont une importante bais­
se du chiffre d’affaires, une rationalisation in­
suffisante des frais d’exploitation et un endet­
tement élevé.

En plus de la vente de l'édifice Holt, les mesu­
res de redressement déjà mises en place com­
prennent la réduction de l'effectif et des frais 
administratifs et une revue des services, de la 
programmation et des heures d'ouverture. Des 
90 employés, il ne devrait en rester que 50 une 
fojp l’opération relance termine.



Pour la première fois, les termes «raisonnable 
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ACHETEZ A

19679$
Moteur de 2,4 litres à 16 soupapes • Transmission automatique 

à quatre rapports • Climatiseur • Lève-glaces, rétroviseurs 

et verrouillage électriques • Radiocassette AM/FM 

avec 6 haut-parleurs • Volant inclinable • Régulateur de vitesse 

• Glaces teintées • Sacs gonflables de nouvelle génération

Moteur V6 en aluminium de 2,7 L à 24 soupapes, 200 chevaux • Transmission automatique à quatre rapports • Climatiseur 

• Régulateur de vitesse • Lève-glaces, rétroviseurs et verrouillage à commande électrique • Volant inclinable • Suspension 

indépendante aux quatre roues • Freins à disque aux quatre roues • Radiocassette AM/FM • Sacs gonflables de nouvelle génération

PRIX D'ACHAT

22279$
LOCATION À

299
Terme de 36 mois. Comptant initial de 4170$.
Taxe sur le dimatiseur, transport et préparation indus.

$
Options de location

DE 36 MOIS OFFERTES

Mensualité Comptant

initial

299 $+ 4170$
359 $+ 2150$
422 $+ 0$

Chrysler
Intrepid

22C

Honda
Accord

SE

Pontiac
Grand Prtx SE 
2WK69-1SA

Chevaux 200 150 175

Empattement (pouces) 113,0 100.9 110.5

Largeu hors tout (pouces) 74,7 70,3 72.7

| Dégagement-benches (av /arr.) (pouces) 56,2/56.8 54.»54,1 55.7/54,3

Volume du coffre (pt*) IM 14.1 16.0

Banquette avant 50/50 
(aitges pour 6 passagers) option a/l N/D ND

Roue* et pneus de K po •drl» N/D DPT

Bouches de ventilation 
arriéré ajustables sane WD ND

Essuie-glaces à balayspe 
inTwoHUïrtT SPnsiDMW ê la VH08W sene sAne ND

64 litres d esMnce 
sans trais additionnels N/D ND

( i«nmanditairr «tffklel dr 
1 tqutpr olvTnpkjue « aft*d»mnr

www.daimlerchrysler.ca

Seulement chez votre concessionnaire Chrysler • Dodge • Jeep
Tnnport prtpmtion. «nmrtnajWon. mantm droits su Us (meus neufs ti* d'ineoIcKm su Hegst» des (Wts personnels M rMs moMiers et twes en su» le ut» r^lète r*cHon du «mHnt consente eu corcesnonrwe t Oomptsrt (NM «j Sctange 

*quv»lent l» premier eeisemait et im dSpÈt de steulte serontengés S le Svrooon le loc»t»«» est resconseWe de l'escedenl de kilométrage sprts$1200km. »iteu« de ttstetgri loceton pou i«ge personnel saSemert Rrtret non retMl Tsw M le (Jmedseu 
trrawt et pnkustton Indus Imnutrtculetlon eseusnœs drolls tu les pneue neuts tt»8 d'mscnpton au (tegatre des droits personnels rt rests mobiers et t»es en su» Sou» rSurv» de rstmrolition de Services tlwncws D»imleiCtTy»l»r ‘t T»ifs menut a prt» 
il actvii etates d vrSe Is deecdption de II Ctwsler intrepid 2000 eneemtse 22C et de Is Ctsyasr Clnu» IX ensemble 248 Le conceeemnnen peut wndiMaier à pn» momdro et dw» Sctunger m abcUe Ajequ t 4cueemert des anew Cee (Skes d u» tkfSe Imiiee 
sont rt ne peuvent Stre ssneiees i aucuw eutre dike i resceptlnn de » remlee eu dWdmes a du (myemme d'asle eu fndkapSe ptiyskiue» Ote? les oonceesionwess pertewies \tofK »>e concessioivre pu» In» les dSMi Lee phoScs sort â »e
rvtcall seUemert Jm.^u»ifP»det»»eHlDMi>rt>n1»uMaes—lb—»|rl>art>Or|*s Cw^k ■M»ueietooledel'lle«ia»tkmokimpiguecsn»ikeone 0»nSsiO*v»ei C»n»d» Sic est u» SHe S oroenete rtSie de ^m*erOry»r CupuMm
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QUEBEC “ CANADA
Chevrette 

veut freiner 
l’élan des 

conducteurs 
de motos

Cours de conduite 
obligatoires à 

l’horizon Le ministre Guy Chevrette.

■ QUÉBEC (PC) — Excédé par le nombre croissant de motocyclis­
tes impliqués dans des accidents mortels, le ministre des Transports, 
Guy Chevrette, devrait bientôt réinstaurer les cours de conduite obli­
gatoires.

M. Chevrette a déclaré hier sur les on­
des de TVA qu’il trouvait « aberrant, ri­
dicule» le processus permettant actuel­
lement aux motocyclistes de se procu­
rer et de conduire une motocyclette 
avant d'avoir réussi un examen prati­
que. «Je suis prêt à réviser la décision 
qui concerne les cours», a-t-il précisé.

L’an dernier, 55 motocyclistes ont per­
du la vie sur les routes du Québec. Cet­
te année, la belle saison est tout juste 
commencée que l’on dénombre déjà 18 
morts. Depuis que les cours obligatoi­
res ont été abolis en 1997, le nombre 
d'accidents mortels impliquant des mo­
tocyclistes n’a cessé d’augmenter. Il y 
en a d’ailleurs trois fois plus cette an­
née qu’à la même date l'an dernier.

M. Chevrette en a manifestement as­
sez des «bombes roulantes».

L’automne dernier, il a invité les inter­
venants de cette industrie à une Table 
de concertation dans le but de trouver 
des moyens destinés à modifier le com­
portement des motocyclistes témérai­
res. La Société d’assurance automobile 
du Québec, les ministères des Trans­

ports et de la Sécurité publique, des as­
sociations de motocyclistes, les mar­
chands de motocyclettes, le CAA, l’As­
sociation des écoles de conduite, bref 
tous les intéressés ont participé à cette 
réflexion dont les résultats seront 
connus la semaine prochaine.

Si les motocyclistes avaient jusque là 
réussi à le convaincre de ne pas inter­
venir, Guy Chevrette est prêt à prendre 
des moyens « coercitifs » pour ralentir 
les délinquants. Le ministre devrait 
aussi augmenter « significativement » le 
coût d’un permis de conduire une moto- 
cylette. Actuellement à 276S, il pourrait 
doubler à plus de 500$.

M. Chevrette croit qu’une hausse im­
portante du coût d’un permis pour cer­
taines catégories de motos décourage­
ra les plus jeunes adeptes de s’en pro­
curer. La semaine dernière, il a bran­
di une menace plus lourde : celle d’in­
terdire certaines grosses cylindrées. 
Cela se fait en France et même au Ja­
pon où, a-t-il précisé, on fabrique des 
motos qui sont interdites sur les rou­
tes japonaises.

VIOLENCE CONJUGALE

Larmée enferrée
Des batteurs de femmes protégés, 
des victimes expulsées ou arrêtées

■ TORONTO (PC) — Des officiers de l’armée cana­
dienne ont caché l’existence de violence contre les 
femmes au sein de familles de militaires, menti pour 
aider des batteurs de femmes à se soustraire à la 
justice et même fait expulser et arrêter des victimes 
pour entrée par effraction quand celles-ci reve­
naient à la base militaire pour y chercher leurs af­
faires, révèle une étude.
Intitulée/fr/pporf sur la réaction des Forces canadien­
nes à la violence contre les femmes dans les familles 
de militaires, l’étude conclut que la violence conjugale 
constitue «un problème grave» dans les Forces cana­
diennes, problème exacerbé par une culture du secret 
qui empêche souvent les victimes de 
chercher de l’aide et protège les agres­
seurs du châtiment.

«Une bonne partie des Forces cana­
diennes demeure embourbée dans la 
tradition historique du secret », déplo­
re l’étude de 56 pages, dont le Globe 
and Mail a pris connaissance.

« Les Forces canadiennes continuent 
à ne pas avoir à rendre publiquement des comptes et 
l’isolation des (épouses) victimes d’agressions demeure 
grande. »

Ce rapport cinglant est le résultat de quatre ans de re­
cherche menée par 20 universitaires, membres de l'ar­
mée et travailleurs sociaux.

Le ministère de la Défense nationale a collaboré à l’en­
quête.

Les chercheurs ont effectué 126 entrevues confidentiel­
les auprès de femmes victimes de violence, d’agresseurs,

de membres du personnel des services de santé, tant ci­
vils que militaires, d’officiers et d’administrateurs du 
siège social de la Défense nationale, à Ottawa.

C’est la première étude à porter sur la façon dont les 
Forces canadiennes traitent la violence conjugale au sein 
des familles de militaires.

Les résultats de l’étude, qui doivent être rendus publics 
aujourd’hui, indiquent qu’en dépit de la politique offi­
cieuse de « tolérance zéro » de l’armée à l’égard de la vio­
lence conjugale, les victimes sont souvent réduites au si­
lence parce que des commandants estiment que le pro­
blème relève du système de justice civile.

RÉTICENTS
L’étude mentionne également que les officiers sont ré­

ticents à reconnaître que la violence contre les femmes 
existe chez les militaires.

Le rapport dresse par ailleurs un por­
trait troublant de femmes mariées à des 
militaires, qui endurent parfois des an­
nées de mauvais traitements physiques 
ou psychologiques parce que leur 
conjoint est souvent la seule source de 
revenu du ménage.

De plus, de nombreuses femmes sont 
isolées de leur parenté et de leurs amis à cause des fré­
quents déménagements que leur imposent les transferts 
de leur conjoint d’un poste à un autre, et ostracisées si 
elles signalent les mauvais traitements.

Ces femmes « croient que les Forces canadiennes sont 
peu ou pas intéressées à aider les victimes », concluent 
les rédacteurs du rapport, qui demandent au général 
Maurice Baril, le chef d’état-major de la Défense, de s at­
taquer immédiatement au problème de la violence conju­
gale.

Quatre ans de recherches 
menées par 20 universitaires

et membres de l'armée 
ainsi que 126 entrevues

Drôle de rencontre

'«Sfgife

Cherith Somerville, âgée de 5 ans, n’a pu s’empêcher d’imiter le poisson-globe qu’un employé 
du zoo d’Edmonton Valley lui exhibait hier, au cours d’une visite. (PC)

SANTÉ

Klein bâillonne 
les députés

■ EDMONTON (PC) — Le premier ministre de l’Alberta, Ralph Klein, 
a entrepris hier, tel que promis, de mettre un terme au débat autour 
du projet de loi controversé prévoyant faire une plus large place au 
secteur privé dans le secteur de la santé.
C’est la troisième fois que le gouverne­
ment Klein, déterminé plus que jamais 
à mener à bien ce dossier, coupe court 
aux débats entourant l’adoption de ce 
projet de loi, en vue d’accélérer le pro­
cessus.

Le projet de loi 11 en est rendu à 
l’étape finale de la troisième et derniè­
re lecture.

Le ministre Gene Zwozdesky a dit 
que le fait de mettre un terme aux dé­
bats était la seule manière d’éviter 
que les partis d’opposition n’abusent 
de leurs privilèges en faisant d’inter­
minables discours sur le projet de loi, 
dans le seul but de retarder son adop­
tion. « Quand on en arrive au point où 
rien n’avance, où aucun progrès n'est 
enregistré et qu’aucun nouveau point 
n’est soulevé, c’est que le moment est 
venu de voter », a-t-il dit. Le projet a 
déjà nécessité 36 heures de débats.

M. Klein a dit qu’il s’attendait à ce que 
le projet de loi soit adopté d’ici la fin de 
la semaine, et qu’il entre en vigueur à 
l’automne.

Les libéraux et les néo-démocrates 
ont conjugué leurs efforts pour mettre 
des bâtons dans les roues du gouverne­
ment dans ce dossier.

Selon la leader du Parti libéral, Nan­
cy MacBeth, il n’est pas surprenant de 
voir le gouvernement Klein chercher à 
accélérer le processus. « Ce gouverne­
ment a peur de ce que les Albertains 
ont à lui dire », dit-elle.

Si elle est adoptée comme prévu, la loi 
prévoit notamment que les régies ré­
gionales pourront signer des contrats 
avec des cliniques privées, qui pour­
ront effectuer des chirurgies mineures 
payées par l’État et qui seront autori­
sées à accueillir des patients pour des 
séjours durant plusieurs jours.

La télé, plus bouc émissaire que source de la violence
Le Bloc québécois exagère, dit le chercheur Guy Paquette

Alain Bouchard 
Le Soleil

4

■ QUÉBEC—Selon le chercheur Guy Paquette, la télévision est plus 
: le bouc émissaire de la violence sociale qu’elle en est la source. Et, 

dans cette perspective, la campagne que mène actuellement le Bloc 
québécois contre la violence à la télé constitue « une croisade exagé-

: rée », a-t-il déclaré au SOLEIL hier.
4

1 Paquette est l’un des deux profes- 
> seurs de l'Université Laval, avec Jae- 
< ques De Guise, dont le jeune député
• bloquiste de Rosemont Bernard Mi­

gras (voir autre texte) aime bien uti-
• User une récente étude sur la violen- 
; ce télévisée afin de mousser sa cam- 
; pagne contre celle-ci.

Il l'a fait à nouveau, hier, mais tout en 
admettant du même souffle que la re­
cherche en question n'établit jamais

• de lien entre la violence à la télévision 
et la violence sociale.

; La violence télévisée a augmenté de 
J 50% entre 1993 et 1999, ont constaté 
L_ les deux ehereheurs. Mais point final.

« Notre mandat n'était pas d’aller plus 
loin », rappelle Plaquette.

Ce dernier pense même que la vio­
lence sociale aurait plutôt eu tendan­
ce à diminuer, durant toutes ces an­
nées. Sauf que sa répercussion instan­
tanée à la télévision, dit-il, contribue­
rait à créer l’impression contraire. 
« L’imago de la violence, que renvoie la 
télévision, explique Paquette, a l’effet 
d’insécuriser le téléspectateur. Et il lui 
faut trouver un coupable. Donc, c'est 
la télé. »

Plus encore, illustre l’universitaire, 
le reflet télévisé d’un simple acte isolé 
peut même amène- le commun des

mortels à voir soudainement un geste 
agressif dans ce qui était auparavant 
une malheureuse manoeuvre insou­
ciante. Comme, par exemple, ce qui fut 
récemment baptisé la rage au volant.

Les chercheurs les plus convaincus 
des effets négatifs de la violence télé­
visée n’ont réussi qu’à en situer la me­
sure entre cinq et 15%, indique Guy 
Paquette. Tandis que les autres, plus 
sceptiques, la situent autour de trois 
seulement.

Mais là où celui-ci donne cette fois 
raison au député Migras, c’est lorsqu'il 
reproche aux télédiffuseurs cana­
diens de ne pas avoir respecté le code 
de bonne conduite qu'ils s’étaient don­
né, au début des années 90. Notam­
ment en ce qui a trait aux heures de té­
lédiffusion des émissions violentes.

« Ce gens-là ont voulu avoir l'air très 
consciencieux en se donnant un code 
extrêmement sévère, dit Paquette. 
Mais justement, il l’était trop pour être 
respecté. Et il fut effectivement mas­
sacré. »

if souii srrvi otsotNts
Le député Bernard Bigras explique son point de rue en présence 

du maire L'AUier et de la députée Christiane Gagnon.

AUTRE TEXTE
j L’éducation plus efficace, mais II faut la faire A 16
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SURPLUS DES RÉGIMES 
DE RETRAITE

Les retraités de 
l’État délaissent le 

recours collectif
Gilbert Leduc 

Le Soleil

QUÉBEC—L'Association québécoise des retraités des sec­
teurs public et parapublic (AQRP) a décidé de mettre en 
veilleuse son intention de recourir aux tribunaux dans l’es­
poir de récupérer la part de ses 15 250 membres dans les 
surplus des régimes de retraite.

I\)ur le président de l’AQRP, Rosaire Frigault, l’aventure 
juridique aurait coûté un bras à l’association.

« Il fallait tenir compte de notre capacité de payer et de 
nos chances de pouvoir obtenir le droit de déposer un re­
cours collectif », a-t-il expliqué au SOLEIL. « Nous avons dé­
jà dépensé 198 000$ pour obtenir un avis juridique qui 
nous révèle très clairement que nos chances d’obtenir le 
feu vert de la cour pour entreprendre un recours collectif 
ne sont que de 10% ».

Il a indiqué que la démarche en recours collectif aurait 
coûté entre 250 000$ et 300 000$. L’affaire risquait de se 
rendre jusqu’en Cour suprême et les coûts auraient alors 
atteint tout près du million $.

« Nos conseillers juridiques ont affirmé que nous ne pos­
sédions aucune assise jurisprudentielle permettant de pen­
ser que nous pourrions gagner notre cause », a-t-il ajouté.

En février, le conseil d’administration de l’AQRP a donc 
unanimement décidé de suspendre les démarches enta­
mées avec les avocats et les actuaires. L’association opte 
plutôt pour la sensibilisation des parties négociantes — 
gouvernement et syndicats — au sort des retraités qui 
n’ont pas un mot à dire sur l’utilisation des surplus des ré­
gimes de retraite.

De plus, l’AQRP est associée à la lutte menée par plu­
sieurs regroupements de retraités contre le projet de loi 
102. « Nous profitons de la cabale que nous menons avec 
l’Alliance des associations de retraités pour mettre de 
l’avant notre dossier », a souligné M. Frigault.

« RECUL » CONTESTÉ
La décision des administrateurs de l’AQRP ne fait pas 

l’unanimité au sein des retraités. Des membres du comité 
de retraite de l’AQRP désapprouvent totalement le « recul » 
de leur association et font campagne pour mobiliser les 
membres contre la décision du conseil d’administration.

« C’est simple, l’AQRP craint de se frotter au gouverne­
ment devant la cour. Pour justifier son geste, elle fait peur 
aux membres en disant que ça va coûter trop cher», a sou­
tenu l’un des contestataires, Gaétan Langlois.

« Il faut faire respecter nos droits, et c’était par le recours 
aux tribunaux que nous pouvions le faire. Aujourd’hui, 
malheureusement, il est trop tard pour que nous entrepre­
nions quoi que ce soit pour récupérer notre part des 800 
millions $ qui ont été utilisés en 1997 pour le Programme 
de départs volontaires », a ajouté M. Langlois, en souli­
gnant que le conseil d’administration avait « outrepassé 
ses droits » en se substituant à l’assemblée générale pour 
décider de renoncer au recours collectif.

Selon les membres du comité de retraite, un deuxième 
avis juridique n’aurait coûté que 10 000$ et il aurait permis 
à tous les membres d’avoir tous les éléments en main pour 
décider de la suite des choses. Par ailleurs, les contestatai­
res jugent que l’association raconte des histoires en disant 
espérer faire pression sur les parties négociantes afin que 
la voix des retraités se fasse dorénavant entendre lors des 
négociations. «C’est clair, nous n’avons aucun pouvoir de 
négociation avec le gouvernement. C’est pourquoi le re­
cours aux tribunaux constituait le chemin à privilégier ».

Selon Gaétan Langlois, « ça risque de brasser », le 8 juin, 
à l’occasion de l’assemblée générale annuelle de l’AQRP 
« Des associations régionales ont déjà adopté des résolu­
tions de blâme à l’endroit du conseil d'administration ».

Le président de l’AQRP dit que l’on ne peut pas empêcher 
la contestation au sein d’une association. Il tient toutefois 
à préciser que le recours aux tribunaux n’a pas été écarté 
à tout jamais. «C’est vrai que les délais sont expirés en ce 
qui a trait aux 800 millions$, mais il reste encore trois ans 
pour tenter d’aller récupérer notre partie des surplus — 
environ 400 à 500 millions $ — qui ont été utilisés peur bo­
nifier le régime de retraite dans le cadre des dernières né­
gociations dans le secteur public ».

D’ici là, l’AQRP espère être en mesure de convaincre 
d'autres associations de retraités du secteur public de l'ac­
compagner dans une éventuelle démarche juridique.

CONGRES DU PQ

Lucien Bouchard est dans 
l’impasse comme jamais, 

selon Stéphane Dion
OTTAWA (PC) — Le Parti québécois a beau tenter de re­
lancer le concept du partenariat et remettre l’indépendan­
ce à l’ordre du jour, il continuera à se heurter à la volonté 
des Québécois de rester des Canadiens, juge le ministre fé­
déral des Affaires intergouvemementales, Stéphane Dion, 
qui réagissait hier aux résultats du congrès péquiste du 
week-end.

À son avis, le premier ministre Lucien Bouchard et le PQ 
sont dans un cul-de-sac, ils le savent très bien. Le renvoi de 
la Cour suprême est explicite: la prochaine question réfé­
rendaire devra être claire, ce qui amenuise toute chance 
de succès pour le IX), croit M. Dion.

«Ce à quoi on a assisté (au cours de la fin de semaine), 
c’est la tentative désespérée d’un parti de vouloir garder 
son concept confus de partenariat, plus confus que jamais, 
parce qu’il se heurte à la volonté des trois quarts des Qué­
bécois, qui confirment, sondage après sondage, qu'ils sont 
fiers d’être Canadiens ». a commenté M. Dion, à sa sortie 
de la Chambre des communes. « L’heure des astuces est ter­
minée, a-t-il poursuivi. C’est contre la Cour suprême, c est 
contre les droits des gens et c’est contre la justice.(...) Vous 
voulez faire l’indépendance: posez une question claire sur 
l'indépendance »

I^r ailleurs. M. Dion a ridiculisé l’idée lancée par son ho­
mologue québécois, .Joseph Fhcal, d’inviter des observateurs 
internationaux lors d'un éventuel référendum. Elections ( a- 
nada. a-t-il ironisé, devrait être placé en tête de liste, puis­
que l’agence a fait ses preuves partout à travers le monde.

De son côté, le chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe, 
était heureux des résultats du congrès de la fin de semai­
ne. « Ça va dans le même sens que notre congrès de janvier 
dernier' mettre la souveraineté comme priorité», a-t-il dit.

MISSION COMMERCIALE À BOSTON

Jean Chrétien vante les Maritimes
Mais les PM Binns et Tobin parlent d'un service aérien pourri

■ BOSTON (PC) — Devant un partem1 de quelque 
500 gens d’affaires de la Nouvelle-Angleterre, le pre­
mier ministre Jean Chrétien a fait la promotion des 
provinces maritimes et de leurs produits, hier.

Le premier mi­
nistre Chrétien 
était de bonne 

humeur pour la 
prise lies photos..

Accompagné par les premiers minis­
tres des provinces de l'Atlantique. M. 
Chrétien a rappelé aux .Américains que 
l’est du pays était un endroit idéal où se 
procurer, notamment, du saumon fumé 
et de l’équipement informatique.

Mais une fois les beaux discours ter­
minés sur les précieux échanges com­
merciaux entre les deux pays, les pre­
miers ministres de ces provinces ont 
profité de l’occasion pour dénoncer 
les barrières commerciales dressées 
par Ottawa, dont la piètre qualité du 
service de transport aérien présente­
ment offert dans leur région.

Selon eux, la qualité du service de 
transport aérien a décliné dans l’est 
du pays, depuis qu’Air Canada a pris 
le contrôle de Canadien.

« Le service aérien dans les provin­

ces de l’Atlantique est pourri. C’est le 
maillon faible dans la chaîne du trans­
port », a dit le premier ministre de l’île- 
du-lYince-Édouard. I*at Binns.

La pauvreté du transport aérien re­
présente un frein à l’expansion éco­
nomique de la région, a renchéri le 
premier ministre de Terre-Neuve,
Brian Tobin. «Ni

... et le PM Binns 
tout autant.

née hier avec le 
Chrétien, à l’issue ( 
née d’une mission

voulons faire par 
tie de la concur 
rence et gagner. 
Nous ne sommes 
pas intéressés à 
être cette jolie et 
pittoresque ré­
gion du pays qui 
reste derrière les 
autres », a-t-il 
BOUtCOB.
MM. Binns et To­

bin participaient 
à une conférence 
de presse, don- 

premier ministre 
le la première jour- 
commerciale dans

les Etats de la Nouvelle-.Angleterre.
A propos du transport aérien, M. 

Chrétien a répliqué à ses homologues 
provinciaux en disant qu'il souhaitait 
qu’un projet de loi déposé aux Com­
munes contraigne .Air Canada à res­
pecter les engagements pris par la di­
rection au moment de la prise de 
contrôle de Canadien.

Plus tôt, M. Chrétien avait vanté les 
mérites des provinces maritimes au­
près des gens d'affaires américains en 
disant que dans cette région du pays 
on trouvait des ressources énergéti­
ques à bon prix, un fardeau fiscal 
concurrentiel, une main-d’œuvre qua­
lifiée, un système sophistiqué de télé­
communications et des services de 
santé à meilleur prix que ce qu’on 
trouve aux États-Unis.

« D’ici cinq ans, le fardeau fiscal im­
posé aux entreprises sera allégé. Le 
taux d’imposition prévu pour les indus­
tries manufacturières sera moins éle­
vé que celui présentement en vigueur 
aux États-Unis», a-t-il fait valoir.

★ ★ ★ ★ ★
Sécurité cinq étoiles" m ■ç* Elle a soif daventure, pas d'essence.

la Prit de la fourgonnette qui offre la meilleure économie d'essence au Canada*.
enerO|uide

Location 36 mois
Transport et préparation metos

_ l'achat ou
A la (AratiAn*• 10 •Ww0V«MpTB

Comptant
(as éduage fquitilenli Mensualité

OS 379 S

2174S 318S

4 625 S 248 S

Moteur 3400 V6 de 3,4 L de 185 HP 
' Boîte automatique 4 vitesses 
' Système antiblocage aux 4 roues 
' Lecteur de disques compacts

Encore plus à explorer avec la Montana Sport.
Comptant Mensualité

(oa échange NuiMtenli

OS 4I3S
1921S 358 S
4 373 S 288 S

/mois
UcttioR 36 mois
»mmttÊUhâi fl orélSftniiOft

* léchai os 
è la location**

Pour 288 S par mois et pour un temps limité, obtenez 
la Montana Sport avec en plus, les équipements suivants :
• Glaces teintées foncé • Télédéverrouillage • Lève-glaces électrique
• Porte-bagages • Roues en aluminium • Peinture 2 tons
• Groupe performance sport • Configuration 7 places incluant 4 sièges baquets

Montana. La passion de conduire.
la General Motors garanlit la disponibilité de tous les réhiculcs quelle annonce Si *otre concessionnaire n’a pas en ineenlaire le 
modèle annoncé ou qu'il ne peut le trninrer pour »ous, yeuillei appeler au 1 800 463-748Î et nous rous aiderons è *ous le procurer.
l'Association Marketing des concessionnaires Pontiac Buick GMC du Québec vous suggère de lire ce qui suit.
Offwsdunedurae Hmtteefewfvees aux pérttculwrs rappliquant auK^Majlys neufs 20(10en*odc tels que décrits a-dessus Montana 2UM6R7R 
et Montana Sport 2UNI6ISCR7N PSotos * tltte indicatif seulement Support Closet kayak non inclus Sutet SI approbation du crédit -Paiements 
mensuels bases sur un bail aune versement initial (voir tableaux de mensualités! A la location transporter preparation indus Immatriculation
assurance et taxes en sus MpOt de sécurité rfau plus S00 Set premiete mensualité exi«es Sla hvtalson FYaisdel2c dukm apreseoOOOkm Possibilité
d acheter le véhiculé à la fin du bail pout Montana 14 IIS S et Montana Sport 16 49S S. taxes en sus "Taux de financement à I achat de 19% 
disponible iusqu à 46 mois et aussi disponible jusqu » J6 mois » la location Transmission automatique 4 rapports meeeur ve M00 Test effectue 
pat le National Highway Traffic Safety Administration INHTSAI des Ê-U '"TMaïque depos*e de General Motors Corporation Banque TD usager 
agree Un échangé de véhiculé peut être requis Pour puis d '-tormati,m voyei «Mrecorvessiremalte participant,m miter le wwwg --
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Une grande 
Allemande.

Un tout 
petit prix.

OU TAUX DE FINANCEMENT DE 6,9 %

* L'offre s'applique à une Passat GLS 
2000 neuve, 5 vitesses Photo à titre 
indicatif seulement Versement initial de 
2 485 $ ou échangé equivalent Dépôt 
de garantie de 430 $ requis à lo trans­
action Transport et preparation inclus. 
Taxe d'nccise de 100 S sur climatiseur. 
Immatriculation, assurances et taxes en 
sus Frais de 0,10 $ du km additionnel 
apres 60 000 km Sujet a l'approbation 
de credit de VW Finance Of're valide 
pour un temps limité. L'offre ne 
s'applique qu'aux particuliers et que 
pour un usage personnel et non com­
mercial Les stocks peuvent varier d'un 
concessionnaire a l’autre Cette offre 
est valable seulement chez les conces­
sionnaires Volkswagen du Quebec Plus 
de 25 composantes de tous les véhicules 
Volkswagen sont burmees

Êtes-vous fait /^\ 
pour Volkswagen?
quebec.vw.com au isssxouicvw
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Le tourisme se porte bien 
grâce... aux Québécois

MONTRÉAL (PC) — Pour Tannée 1999,20 millions de tou­
ristes ont visité le Québec, une hausse de 6,2% par rapport 
à Tannée précédente.

Comparativement à Tannée 1998, plus de Québécois et de 
Canadiens des autres provinces ont voyagé au Québec, res­
pectivement 6% et 7%, a souligné hier le ministre québé­
cois du Tourisme, Maxime Arseneau, en conférence de 
presse.

Le nombre d’Américains a augmenté à peu près dans la mê­
me proportion mais ils ont dépensé davantage que Tannée 
précédente, 10,5% de plus. Les 22 millions d’Américains qui 
nous ont visités ont dépensé un petit peu plus d’un milliards.

Du côté du tourisme international, après une stagnation de 
deux ans, le Québec a connu une hausse de 5,6% du nombre 
de touristes qui ont dépensé 10,5% de plus que Tannée pré­
cédente, ce qui a porté les dépenses à 1 milliards.

Malgré tout le Québec enregistre un déficit au plan touristi­
que, les Québécois dépensant davantage à l’étranger que les 
étrangers ne le font sur le territoire québécois. Le déficit a été 
de 343 000 S en 1999, une baisse pour la sixième année consé­
cutive.

Même si elle est peu nombreuse, la clientèle européenne fait 
saliver les organismes touristiques qui savent bien que les

touristes américains et en provenance d’outremer dépensent 
davantage que les Québécois et les autres Canadiens.

Les Québécois ont beau constituer 68% des touristes au 
Québec, ils sont responsables que de seulement 39% des 
dépenses. En comparaison, les touristes en provenance 
d’outremer représentent 6% des touristes au Québec mais 
leurs dépenses représentent 23%tandis que les Améri­
cains qui constituent 11% des touristes au Québec sont 
responsables de 22% des dépenses.

Quand vient le temps pour le gouvernement et les associa­
tions touristiques d’investir en publicité pour faire de la pro­
motion touristique, il est clair qu’ils visent les deux cibles.

Près de la moitié du budget de publicité (soit 4,4 mil­
lions S) vantant les mérites du Québec comme destination 
touristique vise les Québécois. D’autant plus que plusieurs 
regions touristiques dépendent presque entièrement 
d eux, ignorées qu’elles sont des Canadiens des autres pro­
vinces, des Américains et des Européens.

Selon le ministre québécois du Tourisme, Maxime Arse­
neau, aux îles-de-la-Madeleine, par exemple, les Québécois 
représentent entre 85 % et 90 % de la clientèle tandis qu’en 
Gaspésie, ils sont plus de 80% des touristes, tout comme 
en Abitibi.

Le mardi 9 mai 2000

Expulsée de Haïti

L
e gouvernement haïtien a annon­
cé hier avoir pris un ordre d ex­
pulsion à l’encontre de la direc­
trice en Haïti de la Fbndation internatio­

nale des systèmes électoraux (1FES), la 
Canadienne Micheline Bégin, jugée 
«indésirable» après un rapport sur les 
élections. Le premier ministre haïtien, 
Jacques Édouard Alexis, a précisé que 
Micheline Bégin avait précédé Tordre 
du gouvernement et avait déjà quitté 
Haïti. Il a ajouté que l’intéressée avait 
été déclarée1 « indésirable » à la suite de 
la publication d’un rapport à Washing­
ton, où est basé TIFES, accusant cer­
tains experts du Conseil électoral provi­
soire (CEP) de collusion avec le parti de 
l’ancien président Jean Bertrand 
Aristide (1991-1996), la famille Lavalas, 
et l’actuel président René Préval. Selon 
le rapport, ceux-ci auraient cherché 
«par tous les moyens à repousser la 
date des élections en s’appuyant sur les 
arguments de ces techniciens» lors 
d’une réunion tenue au lidais présiden­
tiel en présence de M“ Bégin. Pour le 
premier ministre Alexis, ces accusa­
tions constituent « un affront ». (AFP)

Brancher les familles
sur Internet

Liste des commerçants
INSCRITS AU MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

-------( en date du 3 mai 2000 )-------

QUÉBEC ET L’EST DU QUÉBEC
Le programme ««Brancher les familles sur Internet» du gou­
vernement du Québec vous permet d’accéder à Internet à prix 
réduit et de bénéficier d’une aide financière pour la location ou 
l’achat d’un ordinateur. Il s’adresse aux familles recevant un 
montant d’allocation familiale versée par la Régie des rentes du 
Québec. Seuls les fournisseurs Internet et les détaillants 
d’équipements informatiques ayant obtenu un numéro d’in­
scription du ministère de l’Industrie et du Commerce sont 
autorisés à offrir ce programme. En voici la liste :

Fournisseurs 
de services Internet
01 Ba»-Saint-Laurent
COGECO Câble Canada inc. 1 -877-727-4387
Globetrotter (Quebectel) 1-800-520-4562
Meubles Y. Simard Inc (418) 862-2887
OrdinaShop (418)354-2004
Sympatico (Bell) 1-888-932-0000

02 Saguenay-Lac-Samt-Jean
COGECO Câble Canada inc. 1 -877-727-4387
Coopérative étudiante de rilQAC (418) 545-5009 
Digicom (418)668-9999
Globetrotter (Quebectel) 1 -800-520-4562
Société d'initiatives
au Travail et à remploi (SITE) (418) 239-0200
Sympatico (Bell) 1-888-932-0000
Vidéotron Liée 1-877-380-2511

03 Québec
Accès Communications Internet Inc. (418) 524-5458 
AEI Internet (418)266-0581
Avantage.com inc. (418)650-1610
Cybernétique Technologie MR Inc. (418) 656-0622 
Dumoulin électronique Infor. (418) 534-3281
Globetrotter (Quebectel) 1-800-520-4562
INFOWIN (418)650-9094
Internet 1 -800-920-7873
La Clef de Sol inc. (418) 627-0840
Le Groupe Mediom Inc. (418)640-7474
MEG ELECTRCMKJUE INC (418)665-2344
Oricom Internet Inc (418)683-4557
PUB 2000 Corn inc. (418)266-0180
Sympatico (Bell) 1-888-932-0000
Vidéotron Liée 1 -877-380-2511
Vif Internet (514) 353-9989
Webnet Inc (418) 522-4426

09 Côte-Nord
COGECO Câble Canada inc. 1 -877-727-4387
Fjord-Net (418)235-4444
Globetrotter (Quebectel) 1-800-520-4562
Internet -BBSI inc (418) 968-4433
Internet Haute Côte-Nord (418) 236-1276
Service Micro Technique (418) 589-4730
Sympatico (Bell) 1-888-932-0000
YES Virtuel Inc (418)294-2294

11 Gaspésie-iles-de-ta-Madeleine
Duclos Câble Vision liée (418)986-2057
Erso informatique inc. (418) 368-5434
Globetrotter (Quebectel) 1 -800-520-4562
Meuble du Banc (418)269-7470
Myg Informatique Inc. (418)368-3055
Vidéotron Liée 1-877-380-2511

12 Chaudière-Appalachee
COGECO Câble Canada inc 1 -877-727-4387
Globetrotter (Quebectel) 1-800-520-4562
Into Maniac (514)-598-1455
Internet Vetoriaville (418)335-3060
Sogetel 1-800-561-3703
Sympatico (Bell) 1-888-932-0000
Videotron Uée 1-877-380-2511

Détaillants d’équipements 
informatiques

Ameublements Tanguay - Rimouski (418) 725-4411
Dumoulin Rivière-du-Loup (418)862-8532
Électro-Informatique V I.P. inc (418) 756-6847
GSI Technologies inc. 1 -877-908-8325
IBM Canada Née 1 -800-426-4968
info Service (418)851-2598
Intormidata Inc. (418) 562-3359
Le Centre musical de Rimouski inc. (418) 723-2039
Le National de Québec (418)722-0414
Les Services Informatiques
Maximum Inc. (418) 862-9884
Librairie d'Amqui inc. (418) 629-4437
Nadeau Clavigraphe (1985) Inc. (418) 862-5020
OrdinaShop (418)354-2004
Papeterie du Futur (418) 562-5955
PG Systèmes d'information inc (418) 724-5037
Riviere-du-Loup Clavigraphe Itee (418) 862-7234

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean
Ameublements Tanguay - Chicoutimi (418) 698-4411 
Bureau en Gros - Chicoutimi (418) 543-3477
Coopérative étudiante de l'UQAC (418) 545-5009
Costco Canada Inc 1-800-463-3783
Electronique Alma (418)662-6432
Electronique Perreault
4 St-Hilaire Inc. (418) 258-3843
Équipement Informatique Saguenay 1418) 548-0877 
Expertise Informatique 2000 Tnc (418) 678-2999
GSI Technologies inc. 1-877-908-8325
IBM Canada Née 1 -800-426-4968
Informatique RF (418)697-1276
Informatique Top Micro (418)343-2665
J'M Informatique (418) 348-6876
L'Ordi Nation (418) 662-9167
Le National de Québec (418)549-6734
Megamax (418) 698-6342
Microlabe inc. (418) 690-9655
Nortan Informatique (418)276-8781
PC-Doc Ordinateurs (418) 547-7879
Péricomenr (418)679-0668
Progitech DM (418)275-3819
Reset Infonet (418) 547-0242
Roberval Micro Informatique Inc (418) 275-6339
R.S. Informatique Inc. (418)275-3475
Stéréo Plus Dolbeau (418) 276-8875
Stéréo Plus Roberval (418)275-4239
Stéréo Plus St-Félicien (418) 679-5408

03 Québec
Accès Communications Internet Inc 
Ameublements Tanguay - Beauport 
Ameublements 
Tanguay - Les Saules 
Boulevard ProduNs de bureau inc 
Bureau en Gros - Québec 
Bureau en Gros - Sainte-Foy 
Centre d'ordinateur Speedy BN 
Compucentre Fleur de Lys

01 Bas-Saint-Laurent
Ameublements Tanguay - 
Riviere du loup 1-800-510-4511

(Informatique VRM)
Costco Canada Inc. 
Dumoulin électronique Infor 
Équipements GMM Inc 
Eric Tardif Bureautique 
Global informatique 
GSI Technologies inc.
IBM Canada Née 
Intorkit Inc.
INFOWIN 
La Clef de Sol inc.
Lavoie Technique 
Le Musicien d'Oz inc.
Le National de Québec 
MEG ELECTRONIQUE INC 
Micro Logic

(418) 524-5458 
(418) 667-6282

(418) 871-4411 
(418)622-1000 
(418) 622-5044 
(418) 652-8300 
(418) 877-0394

(418) 524-4911 
1-800-463-3783 
(418) 534-3281 
(418) 665-6492 
(418) 864-0360 
(418)666-8896 
1-877-908-8325 
1-800-426-4968 
(418) 688-4249 
(418) 650-9094 
(418) 627-0840 
(418)435-5026 
(418)527-5151 
(418) 686-6366 
(418) 665-2344 
(418)658-6624

Micro Logic Campus 
Ordi Plus inc.
Profex Informatique inc.
PUB 2000 Corn inc.
Selectronic Inc.
Selectronic Inc.
Services Micro-Bureautique 
Système Haute Fréquence 
9085-7947 Québec inc.
Tanguay Électronique 
TechnoSoft Gagné 
Virtuel PC/MAC enr.
Webnel Inc

09 Côte-Nord
Bureau en Gros - Sept-iles 
Centre bureautique B.C. 
Consultation Cote Nord 
GSI Technologies inc.
IBM Canada Née 
Internet Haute Côte-Nord 
Les systèmes Hi-Tech inc 
Micro Centre Sept-lles Inc. 
Ordinateur Haute Côte-nord 
Service Micro Technique

11 Gaspésie-iles-de-la-Madeleine

Erso Informatique inc.
GSI Technologies inc 
IBM Canada Née
InleliSott Informatique - Clorldorme 
InteliSott Informatique • Gaspé 
Meuble du Banc 
Myg Informatique Inc.

12 Chaudière-Appelaches
Ameublements Tanguay - Lévis 
Ameubiements Tanguay - 
Saint-Georges de Beauce 
Bureau en Gros - Lévis 
Bureautique Guy Drouin 
Cyber 30 
Double Click
Expertise Doyon Services enr.
GSI Technologies inc.
IBM Canada Née 
Info Maniac
Informatique Napert Uée 
Informatique Omicron St-AgapN 
Informatique Pouliot enr 
Internet vetoriaville 
La Coopérative Étudiante 
du Cégep Lévis-Lauzon 
Le National de Québec 
MCS Informatique Inc 
Micro Beauce Inc 
Micro Hi-Tec inc 
MicroAge St-Georges 
(S I G Beauce me )
Repar-Action Informatique TM. 
Selectronic Inc.
Système Electronique 
Lanvière Inc. Dumoulin 
St-Georges 
Tech-lnto 98 Enr 
Visionic

(418) 656-7002 
(418) 683-6006 
(418) 687-5600 
(418) 266-0180 
(418) 687-4545 
(418) 658-4535 
(418) 337-3611

(418) 875-3434 
(418) 650-0111 
(418) 658-2131 
(418) 692-2395 
(418) 522-4426

(418) 962-9898 
(418) 294-2448 
(418) 962-0898 
1-877-908-8325 
1-800-426-4968 
(418) 236-1276 
(418) 294-2111 
(418) 962-2255 
(418)231-2891 
(418) 589-4730

(418) 368-5434 
1-877-908-8325 
1-800-426-4968 
(418) 395-2062 
(418) 368-7549 
(418) 269-7470 
(418) 368-3055

(418) 833-4511

(418)226-4411 
(418) 833-7547 
(418) 228-2013 
(418) 335-4055 
(418) 449-3821 
(418) 831-6172 
1-877-908-8325 
1-800-426-4968 
(514) 598-1455 
(418) 387-2864 
(418) 888-3334 
(418) 386-3343 
(418) 335-3060

(418) 835-0383 #102 
(418) 227-7797 
(418) 561-6338 
(418) 582-3418 
(418)881-4007

(418) 227-2197 
(418) 334-1076 
(418)226-4226

(418) 228-2676 
(418) 248-3006 
(418 227-4302

I Comment bénéficier du programme?
» Conservez la liste des commerçants participant au programme

» Obtenez une attestation démontrant que vous recevez l'allocation familiale 
Pour éviter la cohue, faites votre demande d’attestation par écrit à 
Programme Brancher les familles sur Internet en remplissant le bon de com­
mande Nous vous ferons parvenir votre attestation au cours des prochaines 
semaines Si jamais vous n'êtes pas admissible au programme, un préposé 
communiquera avec vous dans les prochains tours

N B II est important que le nom et les coordonnées transmis soient 
ceux du bénéficiaire de l'allocation familiale et non ceux du conjoint.

Vous avez jusqu au 31 mars 2001 pour vous inscrire et pour bénéficier 
par la suite de l aide financière pendant deux ans

I L'aide accordée
75 Ao des coûts d'accès à Internet pendant deux ans. jusqu’à un montant 
maximum de 200$ par année.

Un montant de 250$ maximum par année, durant deux ans, pour la 
location d'un ordinateur multimédia.

ou

- Un montant de 500$ pour rachat d'un ordinateur multimédia

N B. Laide financière est accordée par le fournisseur ou le détaillant 
d'équipements tntormatques

IBon de commande
Demande d’attestation

Nom du bénéficiaire 
de l'allocation familiale :

Adresse

Téléphone:! )_________
Numéro d'assurance sociale 
Signature du bénéficiaire :__

Code postal

Veuillez retourner à :
Programme Brancher les familles sur Internet 
C.P. 7777 Québec (Québec) G1K 7T4

Québec S!
Québec/tc

Industrie et 
Comme rte

*
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Projet d’un parc 
industriel Israël- 
Québec-Palestine

Le prix Nobel de la paix et minis­
tre israélien de la Coopération 
régionale, Shimon IVres, a an­
noncé dimanche à Montréal, en com­

pagnie du vice-premier ministre du 
Québec, Bernard Landry, la création 
d’un parc industriel tripartite Israel- 
Palestine-Québec dès la signature du 
traité de paix Israel-l'alcaline La figu­
re emblématique d'Israël, celui-là 
même qui a lancé les pourparlers 
d’Oslo en 1992 et obtenu le prix Nobel 
de la paix pour cette initiative en 1994, 
a ensuite déjeuné avec le vice-premier 
ministre et ministre d’État de l’É­
conomie du Québec, Bernard Landry, 
entouré du consul général d’Israël à 
Montréal, Schlomon Avidal, et de deux 
autres dignitaires israéliens, pour dis­
cuter des termes de cette nouvelle 
entente. (PC)

Handicapé tué

Un piéton a été happé mortelle­
ment par un véhicule lourd 
hier matin alors qu’il s’apprê­
tait à traverser la route 112 à Weedon, 

en Kstrie. La victime, Raymond Ju­
cher, âgée de 62 ans, était sourd, muet, 
et souffrait également de problèmes de 
vision. Le conducteur du camion a indi­
qué qu’il avait bien vu le piéton, mais 
qu’il croyait que ce dernier allait atten­
dre avant de s’engager sur la voie. 
Lorsque la victime a poursuivi sa rou­
te, le conducteur a bien tenté de freiner 
pour éviter l’impact mais en vain. «Le 
camionneur a vu l’homme qui se trou­
vait au milieu de la chaussée. A Wee­
don, les gens étaient habitués de le 
voir. Il levait la main pour faire signe 
qu’il traversait. Mais le camionneur a 
plutôt pensé qu’il le saluait», relate 
l'agent Serge Dubord, relationniste à la 
Sûreté du Québec. Le camionneur, un 
homme de 29 ans de Saint-Edwidge, 
circulait à une vitesse réglementaire, 
mais lorsqu’il a tenté de freiner son 
poids-lourd, il était trop tard. (PC)

Deux cadavres

D
eux cadavres ont été décou­
verts à quelques heures d’in- 
tervalle^ hier, dans la région 
de Montréal. A 13h30, un premier 

corps a été repéré dans le canal 
Lachine, à la hauteur de LaSalle, 
dans l’ouest de l’île de Montréal. C’est 
un homme qui faisait l'entretien de la 
piste cyclable dans ce secteur qui a 
aperçu le cadavre. Un deuxième 
corps a été découvert plus tard dans 
les eaux du fleuve Saint-Laurent, 
dans le Vieux-=Port de Montréal.

Amende 
de 7000$ 

à un
harceleur
MONTRÉAL (PC) — Un résidant de 
Lachine, Kevin Birkett, devra payer 
7000 S en dommages moraux et exem­
plaires à une femme qui travaillait 
sous ses ordres et qu’il a harcelée 
sexuellement, vient de trancher le Tri­
bunal des droits de la personne.

La femme a été embauchée le 16 dé­
cembre 1997 à titre de représentante 
en télémarketing pour la compagnie 
Posicom inc. Le superviseur Kevin Bir­
kett a commencé par demander à 
cette employée d’utiliser un ton de 
voix «particulier» pour exciter 
sexuellement la clientèle.

Puis, le 2 février 1998, Birkett ques­
tionne la femme sur ses habitudes 
sexuelles, et lui réclame un massage 
du cou. La femme s’exécute avec quel­
ques hésitations. Mais ce n’est pas as­
sez pour cet homme qui s’allonge et 
demande à la femme de lui masser les 
fesses.

Comme elle refuse, Berkitt lui prend 
la main et la force à le toucher aux fes­
ses. Elle proteste. Birkett éteint la lu­
mière du bureau, l’étreint, lui saisit les 
fesses et tente de l’embrasser de for­
ce. La femme réussit à se libérer et 
profite de l’arrivée d’un collègue pour 
sortir du bureau et rentrer chez elle.

Traumatisée, la femme n’ose plus re­
tourner au travail, mais avec le sup­
port de collègues, elle reprend quand 
même son emploi. Elle constate toute­
fois que l’attitude de Berkitt a changé. 
Il est froid et distant, et lui impose des 
conditions de travail différentes des 
autres pour lui rendre la vie difficile. 
Le 18 mars 1998, Berkitt congédie la 
femme au motif que son rendement est 
insatisfaisant.

C’est à ce moment que la femme a 
avisé le supérieur de Berkitt. Ce der­
nier a été congédié illico, alors que la 
femme a été réembauchée. Elle a por­
té plainte au Tribunal des droits de la 
personne le 9 avril 1998.

L’audience s’est tenue en l’absence 
de Berkitt, qui n’a pas comparu. Mais 
le Tribunal des droits de la personne 
a estimé que le témoignage de la plai­
gnante était logique, cohérent et cré­
dible.

« La jurisprudence définit deux prin­
cipales formes de harcèlement sexuel, 
soit le harcèlement du chantage au 
travail, et le harcèlement du milieu de 
travail hostile. Dans le cas présent, il 
s’agit du harcèlement du chantage au 
travail », écrit le juge Simon Brossard.
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Début du procès du 
député Ramsey, accusé 

de séquestration
MELFORT. Saskatchewan (PC) — Le 
député albertain Jack Ramsey s’est de 
nouveau retrouvé devant un tribunal, 
hier, lors de la première journée d’un 
procès pour séquestration d’une ado­
lescente.

Selon le témoignage de la plaignante, 
maintenant âgée* de 45 ans, les événe­
ments se seraient produits en janvier 
1970 dans la petite communauté de 
IVliean Narrows, dans le nord de la 
Saskatchewan, où Ramsey était capo­
ral de la Gendarmerie royale du Cana­
da. La dame, qui était alors âgée de 15 
ans, a raconté que Ramsey lui avait de­
mandé de retirer ses sous-vêtements 
sous la menace d’une arme à feu.

« 11 m’a dit que si je tentais de fuir, il me 
tirerait dans le dos», a-t-elle raconté au
juge.

Ramsey, qui a depuis quitté la GRC et 
s’est fait élire député du Parti ré­
formiste à la Chambre des communes, 
a plaidé non coupable à l’accusation 
de séquestration. Dans une déclara­
tion sous serment faite à la police, il a 
dit ne pas se souvenir de cette femme 
ou de cet incident.

La semaine dernière, Ramsey a 
écopé une sentence d’emprisonne­

ment de neuf mois pour tentative de 
viol à l’endroit d’une adolescente de 
14 ans, survenue dans la même com­
munauté de Pelican Narrows, en 
1969. Il est présentement en liberté 
sous caution en attendant que sa 
cause soit entendue en appel.

Ixirs de son témoignage, hier, la plai­
gnante a dit qu’elle faisait la lessive à la 
maison quand Ramsey s’est présenté à 
la porte pour lui demander pourquoi 
elle ne se trouvait pas à l’école 11 lui au­
rait ensuite demandé de l’accompagner 
aux quartiers de la GRC, qui se trou­
vaient à quelques maisons de là.

Dans les locaux de la GRC, Ramsey lui 
aurait demandé de retirer sa culotte et 
de se coucher par terre. «Je suis de­
meurée immobile en regardant le sol », 
a-t-elle raconté. Il l’aurait alors mena­
cée, puis aurait quitté la pièce en disant 
qu’il allait surveiller la fournaise.

« Il m’a dit: « quand je vais revenir, je 
veux que tu sois par terre sans ta cu­
lotte », a-t-elle raconté au juge.

Lorsque Ramsey est revenu dans la 
pièce, elle n’était toujours pas couchée 
au sol, a-t-elle dit. Il l’aurait finalement 
laissée partir, après que des bruits de 
pas eurent été entendus.

Discrimination pour une 
grossesse et pour un logement

MONTRÉAL (PC) — Le propriétaire 
du Bar Sept-îles vient d’être condam­
né à verser 3000 $ à une employée dont 
il a voulu modifier à la baisse les heu­
res de travail à son retour d’un congé 
de maternité. Un locateur de Laval de­
vra verser 3500$ à une prestataire de 
l’aide sociale à qui il a refusé de louer 
un logement.

Voilà deux décisions rendues récem­
ment par le Tribunal des droits de la 
personne. Le restaurateur en question 
a reconnu que la modification envisa­
gée du nombre d’heures de travail de sa 
serveuse régulière n’était justifiée par 
aucune raison économique.

Dans son jugement, le Tribunal des 
droits de la personne a rappelé que le 
droit au congé de maternité implique 
comme corollaire essentiel le droit à la 
réintégration dans l’emploi régulier.

En clair, l’employeur ne peut décider 
de changer les conditions de travail de 
son employée parce qu’il préfère attri­
buer son poste régulier à la remplaçan­
te, signale le tribunal. Dans le cas du lo­

cateur d’un logement, Pierre Latreille, 
il est condamné à verser 3500$ à une 
femme dont il n’a pas voulu comme lo­
cataire parce que celle-ci était presta­
taire de la sécurité du revenu.

La dame a visité l’appartement avec 
sa fille et son copain. Elle a dit vouloir le 
louer. En voulant vérifier ses capacités 
de payer, M. Latreille a appris que sa lo­
cataire potentielle vivait de prestations 
d’aide sociale. Devant le tribunal, M. La­
treille a soutenu que son refus de louer 
à la dame en question ne reposait que 
sur son appréhension d’avoir du mal à 
se faire payer et que cela n’avait rien à 
voir avec sa condition sociale.

Par contre, il a indiqué que « tant et 
aussi longtemps que le gouvernement 
ne garantira pas le paiement des loyers 
des prestataires de la sécurité du reve­
nu, il ne leur louera pas ses logements.

« Plutôt que de s’en remettre à un exa­
men individualisé de la capacité de 
payer le loyer demandé, M. Latreille a 
préféré s’en remettre à des préjugés», 
peut-on lire dans le jugement.
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McGrady comparaît pour un autre crime
SAINT-JEAN, N -B. (PC) — Déjà con- Jean, a indiqué le policier l’ai Bonner.
damné pour trois meurtres, Michael 
Wayne McGrady doit comparaître au­
jourd'hui relativement à la mort du 
chauffeur de taxi Mark Gibbons, sur­
venue en 1987.

McGrady purge déjà une peine à per­
pétuité pour le meurtre d'une femme 
de Moncton, commis en 1998, et, le 
mois dernier, il a été condamné pour 
les assassinats de deux Montréalais, 
perpétrés en 1991.

La comparution de McGrady a lieu 
en vue de son enquête préliminaire 
dans l’affaire du chauffeur de Saint-

Or, l’accusé a également ete interroge, 
hier, au sujet de James Lloyd Beyea, 
retrouvé poignardé à mort en 1988, 
dans un stationnement de cette ville.

« Nous l’avons interrogé pendant deux 
heures et l'enquête se poursuit, mais il 
n’a pas encore été accusé dans ce cas 
(celui de Beyea) », a ajouté M. Bonner.

McGrady, qui a grandi à Argyle, en 
Nouvelle-Écosse, et a ensuite vécu en 
vagabond, proclame avoir commis 16 
meurtres, certains jusqu’à Vancou­
ver et dans l’État de Washington 
voisin.

Enquête du coroner sur un party rave fatal
TORONTO (PC) — Une enquête du co­
roner suit son cours à la suite du décès, 
l’automne dernier, d’un étudiant de 
l’Université Ryerson, Allan Ho, âgé de 
20 ans, qui avait participé à un party ra­
ve et consommé de (’ecstasy une drogue 
hallucinogène, peu avant son décès.

Un policier municipal avait tourné un 
film vidéo sur les lieux du rave, dans les 
heures qui ont suivi le décès d’Allan Ho. 
On peut y voir, notamment, des jeunes 
étendus sur un plancher en ciment.

Le détective Steve Correia décrit ain­
si ce qu’il a vu: « Il y avait des jeunes de 
16 à 25 ans. Ils portaient un habillement 
particulier: des vêtements trop grands 
pour eux aux couleurs vives et de 
grands chapeaux».

Il a soutenu qu’on distribuait sur les 
lieux des suçons et des suces pour bé­
bés, et il en conclut que cela indiquait

une distribution généralisée d’ecstasy. 
« Le fait d’avoir quelque chose dans la 
bouche empêche les dents de grincer», 
une fois qu’on a pris la drogue, selon lui.

Le détective a dit qu’il n’avait pas vu 
les jeunes consommer d’alcool, sauf 
dans un coin à accès contrôlé. Il n’a pas 
vu non plus quiconque tenter de vendre 
de la drogue durant la soirée, et person­
ne n’a donc été arrêté à ce sujet.

Les raves, des soirées de danse qui 
durent toute la nuit, ont fait l’objet 
dans le passé d'un certain nombre 
d’arrestations, relatives à la consom­
mation ou au trafic de la drogue, et de 
quelques décès.

Le maire de Toronto, Mel Lastman, 
veut interdire la tenue de ces raves. 
On a par ailleurs répertorié au moins 
neuf décès en Ontario reliés à la 
consommation d’ecstasy.

Retrouvé en forêt

Les policiers de la Sûreté du Québec ont finalement re­
trouvé sain et sauf l'homme de 51 ans qui avait été 
porté disparu en forêt dans la région de la Mauricie. 
L'homme a été repéré peu avant 14h, hier, par le pilote de 

l’hélicoptère de la Sûreté du Québec. Il avait trouvé refuge 
dans un petit camp en forêt. L'individu était allé faire une pro­
menade en chaloupe, dimanche, en compagnie d’une fenune, 
à Saint-Roch-de-Mékinac, lorsque l’embarcation a chaviré. 
Le couple a réussi à rogagner la rive. L'homme a alors déci­
dé d’aller chercher du secours, alors que sa compagne est 
demeurée sur place. 1a*s secouristes ont retrouvé cette der­
nière hier matin. (PC)

Une fillette de 4 ans 
découvre un obus

La petite Nikwan, 4 ans, aime bien s’amuser. 
Lorsqu’elle a trouvé un gros objet dans le sable, sa 
première réaction fut de le prendre dans ses mains. 
Le hic, c’est que son nouveau jouet n’était rien de moins 

qu’un obus. « L’objet ressemblait à une grosse bombe. On a 
tout de suite appelé les policiers », raconte Michèle Laflam- 
me, la mère de la petite fille. L’obus a été trouvé, dimanche, 
vers 12h, à l’arrière du terrain de golf de l’Auberge Gode­
froy. Il était dans le sable tout près d’un pylône d’Hydro- 
Québee. Il n’était pas très loin du fleuve. Cet endroit est très 
fréquenté par les pêcheurs. D’ailleurs, M"" Laflamme était 
en train de pêcher lorsque sa fillette a découvert l’obus. 
Heureusement, cet engin était tout à fait inoffensif, selon la 
Défense nationale. «C’est un obus de 76 millimètres de pra­
tique. Il n’avait aucune charge. On m’a confirmé qu’il ne re­
présentait aucun danger pour la population », a expliqué le 
capitaine Jean-François Marsolais, officier de permanence. 
L’engin mesurait environ 12 pouces de longueur et avait un 
diamètre de trois pouces. On estime que ce projectile, qui 
était passablement rouillé, se trouvait à cet endroit depuis 
environ cinq ans. (PC)

L’accusé du meurtre 
d’une fillette avait 
demandé de l’aide

ABBOTSFORD, C.-B. (PC) — L’homme accusé de l’enlève­
ment et du meurtre d’une fillette en Colombie-Britannique 
avait demandé de l’aide psychiatrique quelques jours 
avant la disparition de l’enfant.

David Trott, qui est âgé de 20 ans, a déclaré à une juge de 
Cour provinciale, lors d’une audience de détermination de 
la peine, le 2 mai dernier, qu’il souhaitait voir un psychia­
tre, mais la liste d’attente était trop longue. Il était alors ac­
cusé d'agression, menaces et vol de véhicule.

Son avocat a aussi sollicité de l’aide pour son client, dé­
montrent les documents déposés en cour.

La juge Susan Antifaev avait ordonné que Trott fasse l’ob­
jet d’une évaluation psychiatrique, mais le rapport de l’éva­
luation n’a pu être complété à temps pour le prononcé de 
la sentence, parce qu'aucun lit n’était disponible à 1 Insti­
tut de psychiatrie médico-légale de la province.

La juge l'a libéré sous probation. Deux jours plus tard, Jes­
sica Russell, neuf ans, disparaissait après avoir pris le che­
min de l’école en compagnie de Trott. Son cadavre a été re­
trouvé samedi dans une roulotte incendiée. Trott a été arrêté 
par la police dimanche. Il a comparu en cour hier, où il a été 
formellement accusé de meurtre prémédité et d’enlèvement.

La semaine dernière, l’avocat de Trott, Daniel Hender­
son, a déclaré en cour que bien que son client ait passé 
beaucoup de temps en prison, il n’avait jamais reçu l’aide 
dont il avait besoin pour la série de problèmes mentaux 
dont il souffre, et le triste passé qui a été le sien.

Selon des évaluations antérieures, Trott souffre de para­
noïa et d’hallucinations.

M' Henderson avait affirmé à la juge que Trott avait été 
maltraité et agressé sexuellement quand il était enfant, et 
qu’il souffrait du syndrome d’alcoolisme fœtal à la naissan­
ce. On a diagnostiqué chez lui une maladie à forme bipolai­
re, et il a besoin de médicaments et d’aide spécialisée.

Ce printemps,
pour trois fois rien.
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VIOLENCE À LA TÉLÉ

L’éducation serait plus efficace, mais il faut la faire
Avec 200 canaux de télévision au Canada, impossible de contrôler à la source, dit L’Allier

Alain Bouchard 
Le Soleil

Ql'ÉBEC—«Je laisse mon garçon jouer avec son 
fusil, et je profite de l’occasion pour lui expliquer 
qu’une vraie arme peut tuer. Plutôt que de lui in­
terdire l’objet, je l’éduque au moyen de l’objet. »

Le hasard faisant bien les choses, l’éducateur 
spécialisé Mario Rocheleau, de Gaspé, batifolait 
avec son fils David, dans le Parc de la Jeunesse 
de la basse-ville de Québec, hier avant-midi, lors­
que le Bloc québécois y a transporté sa campa­
gne contre la violence à la télévision, flanqué du 
maire Jean-Paul L’Allier et de représentants de 
la Centrale de l’enseignement du Québec (CEQ).

Ce fils de cinq ans et demi s’amusait alors avec 
un fusil de plastique fluorescent, comme il s’en 
vend des millions, chaque année, en Amérique 
du Nord. Influence de la télé?

« Il a le droit de jouer avec le fusil, a dit au SO­
LEIL Mario Rocheleau. Mais pas de le pointer sur 
le monde. Je le laisse aussi voir certaines émis­
sions violentes en lui expliquant, par exemple, 
que le justicier est parfois justifié d’intervenir par 
la force. C’est beau, l’eau de rose, mais ce n’est 
pas la vraie vie. »

Ce Gaspésien alors de passage à Québec, en vi­
site chez son frère, a aussi soutenu qu’il peut y 
avoir quelque chose de très pédagogique dans ce 
qui, au départ, peut paraître très cruel ou très

barbare. Comme par exemple le cancer qui lui a 
pris sa jeune femme de 33 ans, l’an dernier, et qui 
laissait en même temps David orphelin de mère.

« Je lui ai expliqué ce qu’était un cancer et com­
ment il causait la mort, raconte l’éducateur. Il 
n’était pas question que je l’écarte du drame. Et 
c’est un peu comme ça que je procède, à propos 
de la violence télévisée. »

TÉLÉ DURE À CONTRÔLER
Le jeune député bloquiste de Rosemont, Ber­

nard Bigras, mène une campagne populaire et 
parlementaire à la fois, pour faire repousser tou­
tes les émissions violentes au-delà de 21 h. Afin, 
dit-il « de protéger nos enfants ».

Il brandit notamment, à l’appui de sa cause, une 
récente étude universitaire ayant démontré que 
la violence télévisée avait augmenté de 50% entre 
1993 et 1999, au Canada, contrairement à ce 
qu’auraient dû s’attendre les téléspectateurs, à 
son avis, à partir des engagements sociaux conve­
nus par les télédiffuseurs au début des années 90.

Bigras convient pourtant du fait que la télévi­
sion ne serait responsable que de cinq à 15% des 
comportements violents observés chez les en­
fants, comme le soutiennent certaines études 
américaines. « Il existe plusieurs autres sources 
de violence et il s’en ajoute sans cesse de nouvel­
les. Mais, dit-il, il faut les combattre une à une, à 
la hauteur de nos moyens. »

Le maire L’Allier, lui, s’en remet davantage à 
l'éducation qu'aux lois ou règlements, justement 
à cause de la multiplicité de ces sources. « Il est 
possible de capter 200 canaux de télévision au Ca­
nada seulement, dit-il. Il n’y a donc pas de règle­
ments capables de tout contrôler ce qui sort de là. 
L’important est d’offrir aux enfants d’autres choix 
que la violence. Et ça commence à la maison. »

Le maire de Québec dit s'associer à la démar­
che du Bloc québécois à cause de l'occasion de 
débat qu’elle suscite, plus qu’à cause des objec­
tifs législatifs qu’elle poursuit. Ses propres fils 
ont joué avec des fusils, comme le fait aujour­
d’hui celui de Mario Rocheleau. Et Us ne sont pas 
des meurtriers pour autant.

Une fillette de 10 ans, Gabrielle Baril, de l’éco­
le Harfang-des-Neiges à Stoneham, est venue li­
re un texte, hier, pour appuyer la campagne du 
député Bigras. Sa mère, Manon Robidoux, en 
était très fière et très solidaire. Mais elle était la 
première à reconnaître qu’en matière de violen­
ce, le rôle des parents est tout à fait primordial. 
« Il est bien de tendre vers un monde idéal, a-t-el- 
le dit au SOLEIL. Mais les parents doivent savoir 
faire des choix et savoir les transmettre. »

Le problème, déplore Mario Rocheleau, « c’est 
que de plus en plus de parents démissionnent. Et 
qu’il n’y a plus, autour, ces systèmes de valeurs 
qui permettaient jadis de soutenir l’action pa­
rentale. »

LE SOLEIL STEVE OESChCnES

Le petit David sait ce qu’est un jouet... et aussi 
qu’un vraifhsilpeut tuer.
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EJ635YPB) la berline CMc Édition Spéciale 2000 (modèle EJ651YXV), 
ou le coupé Civic Édition Spéciale 2000 (modèle EJ617YE) neufs 
Échange ou comptant de 2995$ (hatchback). 2213$ (berline), ou 2620$ 
(coupé), la première mensualité et un dépôt de garantie de 275$ sont 
exigibles. Taxes, assurance et immatriculation en sus Limite de 96 000 
km frais de 0,10$ le kilomètre excédentaire Sujet à l'approbation du 
crédit Offre d'une durée limitée ** PD S F de la berline CMc Édition 
Spéciale 2000 (modèle EJ851YXV) et du coupé Civic Édition Spéciale 
2000 (modèle EJ817YE) neufs Transport et préparation (850$), ainsi 
que taxes, immatriculation et assurance en sus Tous les détails chez 
votre concessionnaire Honda 
**• Référence Transports Canada

www.honda.ca
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